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fions rappelons à nos abonnes que la sup~ 

v
msion du journal est toujours faite dans les 

ieiix jours qui suivent F expiration des abon-

nements. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les imitons à envoyer par avance les re-

HjUveUemerits, soit par un mandat payable à 

0( sur la poste, soit par les Messageries im~ 

Wialés ou générales, qui reçoivent les abort-

uenients au prix de ) 6 Jrancs par trimestr e, 

sans aucune addition de frais de commission 
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iisiicE CIVILE. — Cour impériale de Paris (2
e
 chambre) : 

Droit d'extraction; fabrique; servitude ; condition po-

testative. — Cour impériale de Dijon : Revendication 

j
es

 forêts de Champagne; l'administration des Domai-

nes contre M. le comte de Chambord et S. A. R. M'"" la 

duchesse de Parme. — 

juiTicE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Eure.- Domes-

tique accusée d'avoir spolié la succession d'un vieil-

lard. — Cour d'assises de Seine-et-Oise.- Un poète; 

surdité complète de l'accusé; attentat à la pudeur. —' 

Cour d'assises des Cûtes-du-Nord .■ Incendies. — Tri-

bunal correctionnel de Rouen .- Contrefaçon, fabri-

cation du drap; battage à frais; brevets de M. de M. de 

Montagnac. 

teON'IQl'E. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audiences du 26 mai. 

liKOIT D'F.XTIUUÏÏON. — FABRIQUE. — SERVITUDE. —• 

CONDITION POTESTATIVE. 

l'acte par lequel un 'propriétaire concède à un tuilier, 
moyennant une redevance annuelle, le droit d'extraire de 
«on fonds la terre nécessaire à la tuilerie, et ce, pendant 
tout le, temps qu'il plaira au concessionnaire et à ses suc-
m.mm, n'est ni une vente, ni un bail, mais une constitu-
tion de servitude en faveur de la tuilerie. Cet acte ne sau-
tait dès-lors être annulé, faute de limitation expresse de 
durée. 

Umdiiion potestative de la part de celui au profit de qui 
le droit est concédé n'entraîne pas la nultité de l'obliga-
tion {Art. 1170, 1171 du Code Nap.). 

I es environs de Fontainebleau présentent quelques-uns 

de ces accidents de terrain qui donnent à la forêt un as-

pect si pittoresque. A Samoreau, notamment, il existe un 

amas de roches, formant une petite montagne, d'une cul-

ture presque impossible, faute de terre végétale, mais où 

Un trouve une terre rouge, dite franche, très propre à la 

fabrication de la tuile. 

II v a vingt-cinq ans, M.Blanchard, propriétaire de 

*«tte roche, et M. Petou-Desnoyers, propriétaire d'une 

milerie dans le voisinage, firent une convention par la-

quelle le premier concédait au second le droit d'extraire 

à rocher de Samoreau la terre rouge dont il pourrait 

"voir besoin. L'acte est conçu en ces termes : • 

^ûus, Blanchard, reconnaissons par ces présentes avoir ven-
™ei cédé à M. Petou-Desnoyers, qui l'accepte, le droit, «jà 
PMir du 1" juillet 1832, d'extraire toutes les terres propres 
MMré de la tuile qui se trouveront dans le rocher de Sarao-
™et de faj

re
 exécuter les fouilles où bon lui semblera. Cette 

tente' *Sl faite à la charge par M. Petou-Desnoyers de payer à 
HlauciV.ird la somme de 50 fr. par chaque année le 1" juil-

f>' t!l|H que .M- Petou-Desnoyers voudra continuer à extraire 
flat-rre. En i?.*s de vente de la tuilerie ou de location, M. 

loi|l)esnoyers se réserve le droit de conférer à qui boa lui 
"toblera les mêmes clauses que ci-dessus. 

, Geite convention a reçu" son exécution pendant vingt-

*"s ans sans contestation, mais en 1855, M. Blanchard 

''"«manda la nullité par le motif que la durée de l'enga-

gent était subordonnée à la volonté de l'une des par-

J> « que cette condition potestative tombait sous l'ap-

™t'on de l'article 1174 du Code Napoléon. 
1(1 1 ribunal civil de Fontainebleau a rejeté cetle de-

y*6
 Par un jugement qui est ainsi conçu : 

JS«EI!du
 qu'aux termes d'un acte sous seings privés en date 

2 ÏW» 1832. enregistré, Blanchard a cède à Petoii-Des-
«"jotird'hui représenté par Carré, moyennant 50 fr, 

,
s

 a
|>> le droit d'extraire toutes les terres propres a taire de 

«S; lui se trouveiaient dans le rocher de Samoreau, mais 
S^ent, comme le dit cet acte, tant que Petou-Desnoyers 

\ra «oiitinuer • 
iCf'endu que cette dernière condition, qui fait dépendre 

C|L
 0,1 ue la

 convention de la volonté de l'une des parties, 
''^e par [

a
 nature même du contrat ; 

l
e r

;
 fe

udu, en effet, que si Blanchard s'estimait fort heureux 
.■ - 'rer 50 francs par au d'une propriété qui était oonq-le* 
l^ ̂ t improductive; Petou-Desnoyers ne pouvait s'engager a 

!,„,; •:;'' qu'autant qu'il y trouverait de lu terre propre a la 
,;"M!1de la tuile; qu'il était donc dans la nature même 

que celui-ci pût faire cesser le contrat des que la 
\

t
.
 4

p
'«ile serait épuisée ou dès que l'extiactioii en devien-

, ;'/>' onéreuse ; 

Appel. 

M* Vorest, dans l'intérêt de M. Blanchard, s'attache d'a-
bord à établir que le droit conféré à M. >:

a
rré, de prendre 

dans le rocher de Samoreau autant de terre qu'il voudra, et 
pendant le temps qu'il lui plaira, constitue une clause potes-
tative qui vicie essentiellement la convention et en doit faire 
prononcer la nullité. Recherchant ensuite le véritable carac-
tère de l'acte de 1832, il soutient que, soit comme vente, soit 
comme bail, il est vicié d'une nullité radicale. Que résulte-t-il 
de cet acte ? Que M. Carré et ses successeurs pourront prendre 
ou ne pas prendre de la terre, c'est-à-dire acheter ou ne pas 
acheter. Mais c'est leur permettre de laisser planer sur la pro-
priété une incertitude déplorahle, d'affecter d'une charge qui 
n'a d'autre loi que le caprice et qui peut être perpétuelle. Or, 
les principes qui régissent la vente, et surtout la vente des 
choses immobilières, n'admettent pas de pareilles incertitu-
des et réprouvent de pareilles clauses. — S'agit-il d'un bail ? 
Les principes ne sont pas moins antipathiques à la convention. 
En effet, le droit n'est pas conféré seulement à un individu, 
mais encore à ses successeurs, acquéreurs ou héritiers ; en 
tfllfi sorte, qu'on arrive à un bail qui peut embrasser plu-
sieurs générations, un ou deux siècles, c'est à dire à un 
bail d'un» durée .perpétuelle^ Or.' le droit mn.w a for- ' 
tnellement proscrit les baux d'une durée illimitée, et l'art. 
1709 du Code Napoléon l'énonce positivement en disant que Je 
louage consiste à faire jouir d'une chose pendant un certain 
temps, et moyennant un certain prix. 

D'un autre côté, l'objet et la forme de la convention et la 
situation des lieux ne permettent pas d'admettre que le droit 
d'extraction concédé constitue une servitude sur le rocher 
de Samoreau en faveur d'une tuilerie qui en est distante de six 
kilomètres, servitude d'ailleurs innommée, et qui n'a jamais 
existé dans la pensée commune des parties. 

Ainsi, dit Me Forest en terminant, qu'il s'agisse d'une vente 
ou d'un bail, l'acte de d832 est nul et doit être anéanti com-
me contraire à la liberté du sol, à l'intérêt de l'agriculture. 
En effet, tant que cet acte subsistera, M. Blanchard, obligé de 
laisser pratiquer l'extraction où bon semble à M. Carré, ne 
pourra ni boiser, ni ensemencer les neuf hectares de terre 
qu'il possède à Samoreau. 

MeLeberquier; avocat de M. Carré, répond en fait que l'in-
térêt de l'agriculture est en dehors du débat, par la raison 
que la roche de Samoreau est complètement dépourvue de ter-
re végétale, et que les 50 francs de redevance assurée par la 
convention à M. Blanchard sont pour lui une très bonne au-
baine. 

Le défenseur reconnaît que l'acte de 1832coutientune clause 
potestative, mais non pas de la part de celui qui est obligé, 
eequi suffit pour repousser le moyen de nullité tiré de l'arti-
cle -H74 du Code Napoléon. Mais, dit le défenseur, quelle est 
la nature de cet acte? Ce n'est ni une vente, ni un bail ; au-
trement il faudrait s'incliner devant la puissance des considé-
rations présentées en faveur de l'appelant. Mais si la liberté 
du sol a été décrétée par l'Assemblée constituante, et si les 
charges perpétuelles ont disparu pour la propriété foncière, il 
faut reconnaître qu'elle est demeurée passible de certaines 
charges qui, quoique perpétuelles ou pouvant l'être, sont des-
tinées à en augmenter les avantages par les résultats qu'elles 
amènent; je veux parler des servitudes. Un droit de vue, de 
passage, ou de puisage, ne sont-ils pas perpétuels de leur na-
ture, par cela seul qu'ils existent en faveur d'un fonds qui 
peut durer toujours? Or, l'acte de 1832 n'est autre chose qu'u-
ne véritable constitution de servitude. En effet, on a accoidé à 
Ai Petou Desnoyers le droit d'ext'aire de la t< rre du rocher 
de Samoreau pour sa tuilerie, et on l'a autorisé à transmettre 
ce droit aux acquéreurs de cette tuilerie. C'est une servitude 
véritable créée par le contrat. M. Pardessus, dans son traité 
des servitudes, dit qu'on doit attacher ce caractère « au droit 
stipulé en faveur d une fabrique de poterie, de tui'es ou de bri-
ques, ou d'un four à chaux, de prendre dans un fonds la terre 
ou les pierres qu'ils doivent convertir en objets destinés à être 
vendus. » 

C3 système a é\ê appuyé par M. l'avocat-général Mo-

reau et adopté par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que le droit d'extraction concédé à Petou-

Desnoyers, aux droits de qui se trouve aujourd'hui l'intimé, 
est une servitude établie sur le terrain dont s'agit en faveur 
de la tuilerie aux travaux de laquelle cette extraction doit ser-

vii* * 
«' Que la durée de ce droit a pu valablement n'être pas dé-

terminée par la convention, et qu'en réalité elle est subordon-
née soit à l'existence de la tuilerie, soit à la volonté de l'exploi-

tant; ' -r. j 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 

« Confirme. » 

A
"endu que'cette convention était si naturelle et si conve-

lv
 «Hérêts réciproques des parties, qu'elles 1 ont exe-

L i *tt« !i
 nteslatio" pendant vingt-trois ans ; 

fe
0
„"

du
 que c'est à tort que Blanchard prétend aujour-

NJ,
 cette

 convention est entachée de nullité, comme ren-

?Cr,?n(lili<"i potestative; qu'il ne faut pas conlon-
StaU

 1170
 avec l'article 1174 du Code Napoléon ; que 

MkT\ se
 'tome à donner la définition de la condition po-

P",s, e" Prononce la nullité, et que t'artiçle 1174 
S'fctiE obl,

gation que lorsque la condition potestative est 
■« lr, ̂ .

ec
.elui qui s'oblige? 

ï> «on,
 result

«q«e la loi n'annule pas toutes les obhga-

!« lWonC,'1,?'tion
 potestative, et qu'il but réputer valable 

n
PoC'

 de
 Blanchard, qui est contractée sous une cond;-

' ^taw
 de la

 P
ar

^e celui envers qui il s'est engage; 
Bla«ehard de sa demande. » 

COIJB IMPÉRIALE* DE DIJON. 

Présidence de M. Muteau, premier président. 

Audience du 28 mai. 

KEVENDICATIOH DES FORÊTS DE CHAMPAC.NE. — I.'ADMIMSTRA-

TIOS DES DOMAINES CONTKE M. LE COMTE DE CHAMBORD 

ET S. A. R. M"
1
" LA DUCHESSE DE PARME. 

M
e
 Cbaix-d'Est-AQge, avocat de l'administration des 

Domaines, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, le domaine de l'Etat a été de tout temps l'objet 
d'ardentes convoitises. Les entreprises dont il était le but, les 
folles aliénations qui en amenaient la dilapidation, étaient 
d'autant plus difficiles à contenir ou à réprimer que ceux qui 
emportaient ainsi des lambeaux du domaine de la France e-
taient plus puissants et placés plus avant dans la confiance et 
dans l'intimité du monarque. C'était là un mal si grand, une 
cause si incessante de perte, de dommage, de ruine que: Mon-
tesquieu ne craint pas d'affirmer que si la monarchie fondée 
par t harlemague s'est misérablement écroulée, c est a cette 

cause qu'il convient d'eu attribuer la chute. 
%

 « Ce qui affaiblit surtout la monarchie, dit Montesquieu, 
c'est que ce pr.uce (Louis le Débonnaire) en dissipa les do-
maines. » (Esprit des Lois, II». XXXI, chap. 22.) 

Un vieil auteur, qui a écrit sur la vie du même roi, dit 

positivement : « Villas réglas qum erant tui et am et trt-
mm Helibus suis tradidit. « (Tegan, De gesHs Ludo-

"'L'iiibénabilité du domaine public était un principe eje droit 
public universellement consacré sous l'ancienne moi-iarthie, 
Ijue pourtant les rois les plus sages eux-mernes violaient 

TSi l'Hôpital, sous Charles IX, par le fameux édit de 
Moulins, en 1566 Coite t, sous Louis XIV, en 1667, réglè-
rent a matière domaniale : c'est que ces grands ministres 
conp euaieut combien il importait de mettre un frein, 

UH
[ obstacle à ces abus, auxquels nos rois ne savaient pas 

résister 
Il'ya'olus, ce principe de l'inviolabibté du domaine na-

tional fut éievé à la hauteur d'un dogme; la religion e le mê-
me intervint pour le prendre sous sa protection -.Hacrosanct,, 

les quœ reges ipsos et carias parlementa/es Saeramenlb ob$-
tringit ne contra jus patianlur. 

Et pour mieux montrer que c'était là une sorte de religion, 
les rois de France, à l'avènement au trône, le jour de leur 
sacre, juraient de ne porter aucune atteinte au principe de l'i-
naliénabilité. 

Disons aussi, à la louange de ces grands corps judiciaires 
que vous remplacez, et dont l'esprit vous anime, qu'ils luttè-
rent avec courage pour résister à ces abus qui se cachaient 
sous diverses formes. 

Les atteintes à ce principe d'inaliénabilité, d'inviolabilité se 
dissimulèrent sous diverses formes : tantôt c'étaient de sim-
ples aliénations, et alors il était facile de les reconnaître ; 
d'autres fois elles se cachaient sous la forme de contrats d e-
change. Aujourd'hui, c'est un de ces actes que nous venons 
attaquer devant vous, 

Ici, Messieurs, je me sens, je ne dis pas arrèié, mais em-
barrassé par un scrupule; en démontrant qu'on n'a obtenu 
aucune des règles destinées à sauvegarder l'inviolabilité du 
domaine, en disant qu'on a négligé toutes les garanties impo-
sées par nos anciens édits, qu'il a même été cédé à un acte de 
complaisance et de faiblesse, devrai-je encourir le reproche 
;>olteef envers ... ..~w,ic,rix Look vvl M. 

jaa^ii} d Artois.' } eu serais aillige sans doute, «l ce serait 
un enduiras de plus dans ma cause. Mais cet embarras je ne 
l'éprouve eu aucune façon ; lorsque je vois le roi Louis XVI 
lui-même adresser, dans le préambule des lettres-patentes de 
1781, des remontrances aux rois ses prédécesseurs, tout le 
monde est convaincu qu'il n'entendait pas oilenser leur mé-
moire, qu'il était loin de sa pensée de les accuser de duplicité: 
je ne veux pas davantage offenser la sienne, lorsque je pren-
drai à son égard le langage dont il se servait à l'égard de ses 
ancêtres et de ses prédécesseurs... Mais ne puis-je pas rappeler 
la bouté presque proverbiale de ce monarque, sa condescen-
dance pour tous, sa bonté trop facile, trop faible, et cela sans 
manquer au respect dont je ne voudrais pour rien au monde 
me départir vis-à-vis des hautes parties contractantes contre 
lesquelles je plaide? 

Ce que je retiens dans la cause, c'est que les abus qui s'in-
troduisirent et qui compromirent l'intégrité du domaine furent 
si fréquents, que les Cours de justice, les Parlements, les 
chambres des comptes ne cessèrent d'élever des protestations 
et de rappeler la royauté au respect de ce g'-and principe de 
l'inaliénabilité. 

Permettez-moi, avant d'examiner la moralité, la légalité de 
l'acte que v^us devez apprécier, de vous dire dans quelles cir-
constances il est intervenu, de vous en faire l'historique. 

On vous a beaucoup parlé de la forge de Ruelle. C'était bien 
peu de chose en 1750, ce n'était qu'un misérable moulin ali-
menté, i est vrai, par un cours d'eau qui avait son importan-
ce quand M. de Montalembert, un homme à projets, comme 
vous le disait mon adversaire, en fit l'acquisition". Ce que va-
laient à cette époque Forge-Neuve et la forge de Ruelle, c'est 
ce qu'il est inutile de rechercher. Aussi que M. de llontalem-
bert ait payé cet immeuble une somme de 7,700 livres, c'est 
ce qui importe peu au procès, puisqu'il ne s'agit pas de com-
parer la valeur qu'avaient alors ces domaines avec la valeur 
qu'ils ont acquise depuis. 

M. de Montalembert fit là de grandes dépenses pour conver-
tir ces moulins en usines. Il obtint des lettres patentes comme 
métallurgiste, se lit concéder des fournitures de la marine. 
L'administration du marquis de Montalembert fut détestable, 
il reçut des à-comptes-qui dépassèrent d-; 300,000 francs l'im-
portance des bouches à feu livrées à l'Etat, si bien que e mi-
nisire de la marine dut mettre la main sur la forge. 

M. de Montalembert protesta contre cette mainmise, mais 
I il n'en fut pas moins dépossédé. 

M. de Machault signa sans aucun remords cet ordre au 
. sieur Marils de tout envahir ; ce que celui-ci exécuta comme 

un parti de pandours eût pu le faire en pays conquis, à la 
I pointe de l'épée. 

Ce fut au commencement d'octobre 1753 que cet envaliis-
1 sèment fut exécuté. 

En réponse à'ses réclamations, M. de Mon'alembert reçut 
; de M. le duc de Choiseul la lettre suivante : 

„ « Versailles, le 9 mars 1762. 
« Je me suis fait rendre compte, monsieur, de tout ce qui 

s'est passé depuis que vous avez entrepris de fournir des ca-
' nous de fer pour le service de la marine. Il en résulte que 

vous avez touché 300,000 livres au de à du prix des boucliesà 
I feu que vous avez fait livrer, et que depuis que le roi a pris le 

parti de faire mettre vos forges eu régie pour assurer son ser-
vice, il n'a été fait de votre part aucun arrangement qui tendît 
à vous liquider. J'ai été forcé de mettre votre situation à cet 
égard sous les yeux de S. M., dont l'intention est que vous lui 
teniez comp'e des sommes dont vous lui êtes redevable. J'ai 
représenté que ce serait vous causer un très grand embarras 
que d'exiger de vous, dans ce moment-ci, le remboursement des 
sommes qui vous ont été avancées de trop. S. M. a bien \oulu 
avoir égard aux raisons que je lui ai alléguées en votre faveur 
et consentir à l'arrangement que je lui ai proposé de prendre 
en paiement la forge de Ruelle, quojque cette forge et les di-
vers établissements qui en dépendent ne soient pas, à beau-
coup près, d'un prix équivalent à vos dettes (300,000 livres) 
envers le roi; cependant S. M. n'exigera rien au-delà, et m'a 

: ordonné de vous en prévenir. Je vais, eu conséquence, prendre 
• les mesures convenables pour mettre le roi en possession de 
I la forge dont il s'agit. Ce parti vous est trop avantageux pour 

que je fasse aucun doute que nous ne concourriez, à l'aire met-
trè le plus promptement qu'il s>ra possible cette atfaire en 

i règle. . 
i « J'ai l'honneur, etc. » 

Voilà donc l'arrangement qui lut proposé, ou plutôt imposé 
à M. le marquis de Montalembert. Toutefois les choses se pro-
longèrent; à l'aide d'expédients, M. de Montalembert se main-
tint dans sa propriété, biea que pourtant il ne put faire ces-
ser la régie qui dura seize ans sur la forge de Ruelle. Le i0 
septembre 1772, le ministre de la marine passa un bail de 
cette forge moyennant 20,000 fr. par an. 

Les deux premières années de bail de la forge de Ruelle 
n'étaient pas encore tout à fait expiré s, lorsque feu M. Bas 
tard, chancelier et surintendant !es finances de ligr e comte 
d'Artois, jugea qu'il était avantageux aux intérêts de ce prince 
apanagiste de l'Angoumois, de lui faire faire l'acquisition de 
la forge de Ruelle, située dans cette province, ainsi que celle 
de la forge appelée Forge-Neuve, située en Périgord, sur les 
frontières de l'Angoumois, ces deux forges appartenant éga-
lement au marquis de Montalembert; et il en fixe le prix à 
300,0u0 livres, savoir : 260 000 livres pour la forge de Ruelle 
et 40,000 livres pour celle de Forge-Neuve, prix que l'acqué-
reur ne payait pas de suite, et dont 2,000 fr. furent converties 
en une rente viagère de 20,000 livres. 

Le roi continuait d'occuper et de jouir depuis le lec octo-
bre H 75 que le bail était fini, lorsqu'on procéda à l'échange 
de la forge de Ruelle avec les forêts de Sainl-Dizier, Vassy et 

Sainte-Menehould appartenant au roi... Il fut stipulé au con-
trat quQ les jouissances du roi dateraient du 10 octobre de 
l'année précédente 1775, de façon que lesdites jouissait, es du 
roi n'ont jamais été interrompues depuis le mois d'octobre 
177,1, que le marquis de Montalembert en fut dépossédé, jus-
qu'à ce jour, et, malgré l'acquisition qu'en a faite ilgr le comte 
d'Artois, il ne s'en est jamais mis en possession. 

300.000 livres, était-ce jdus que le domaine ne valait? Je 

n'en sais rien ; ce que je sais, c'.st que. (j.iu/e, uns ait. gravant, 
M. le duc de Choiseul déclarait que 300,000 livres, c'était plus 
que ne valaient les forges de Ruelle et de Forge-Neuve. 

M. le comte d'Artois ne s'est-il rendu acquéreur que pour 
arriver ensuite à l'échange avec le roi ? Je ne saurais pas le 
dire; ce que je puis dire, c'est qu'où ne comprend pas cet in-
termé liaire. N'était-il pas plus naturel, plus simple que l'Etat 
achetât directement Ruelle ? 

On a dit que M. le comte d'Artois s'était aussitôt et rapide-
ment livré à de grandes dépenses pour l'amélioration des 
biens qu'il venait d'acquérir. Cette assertion, on la produisit 
aussi en 1817 lors d'un procès intenté par Mlle de Montalem-
bert, en rescision pour cause de lésion. Je ne conteste pas 
que M, le comte d'Artois n'ait en effet fait ou du moins payé 
des dépenses ; nous en savons le chiffre. Il aurait dépensé, 
d'après les conclusions prises en son nom, 41,700 fr., ce qui 
porterait le prix total à341,7t0 fr. 

Néanmoins un doute s'élève, non pas sans doute sur la bonne 
loi de Mgr le comte d'Artois, mais sur la réalié des dépenses; 
ne savons-nous pas qu'il eutjpour intendant un monsieur qui... 
mais je ne veux introduire dans ce débat de mot désobligeant 
pour personne, encore bien que cet intendant le mériterait 
bien, puisqu'il fut chassé du service du prince. Je me deman-
Ue ailSSI UaïlS que. une. tauc ad ^iiuu.iut^u v^v.j v.^ 

puisqu'en résidé l'occupation par la marine n'a pas disconti-
nué depuis 1751; les fonderies n'avaient pas cessé de fonction-
ner sous la tutelle du gouvernement. Ce_qui est également in-
contesté, c'est que jamais Mgr le comte d'Artois n'a été en pos-
session de ces domaines, qui n'ont fait que passer entre ses 
mains, et qu'il a rétrocédé presque aussitôt après les avoir ac-
quis. 

S'il y a eu une prise de possession, elle fut toute nominale. 
Ceci uous conduit à l'échange qu'on poursuit presque aussi-
tôt. Je sais bien qu'on a mis dans le préambule de l'échange 
que c'est pour ia convenance du roi que l'échange a lieu; M. 
le comte d'Artois a môme l'air d'être sacrifié ; il cède aux or-
dres de son frère et souverain. Mais ceci ne saurait, j'imagine, 
tirer a conséquence ; les parties contractantes sont libres de 
mettre ce que bon leur semble dans le procès-verbal d'un acte. 
Pourtant l'échange, remarquez-le, ne se réalise pas de suite. 
Pourquoi ? C'est que c'eût été peut-être un peu difficile de faire 
ainsi ces deux actes coup sur coup; et puis, faut-il le dire? il 

existait peut-être certaines difficultés contre lesquelles ou avait 
à lutter. 

En mai 1776 a lieu la chute de Turgol; or Turgot était un. 
homme dans le genre de M. de Nicolaï, dont parle Barbier; 
c'était un homme tout d'une pièce pour conserver les droits 
du roi et de l'Etat. Un mois après sa chute et son remplace-
ment, arrive la réalisation de l'échange. 

M. le comte d'Artois cède les forges qu'il vivut d'acheter, et 
reçoit en échange les forêts les plus belles de la Couronne, les 
forêts séculaires de Champagne, situées, comme vous savez, 
dans les trois maîtrises de Vassy, Saint-Dizier et Sainte-Mene-
hould. 

Combien ces forêts avaient-elles d'hectares ? 6,7{S hectares! 
Combien valaient-elles ? Je ne veux pas apprécie1 ce qu'elles 
valaient alors par ce qu'elles valent aujourd'hui ' ;e leur va-
leur actuelle soit aujourd'hui de 15 à 20 mflb.i s, que nous 
importe ? ce que nous tenons à savoir, c'est leur valeur au jour 
de l'échange ; Radix de Sainte-Foix, l'intendant du comte 
d'Artois, la portait à 6 millions. * Elles rapportent, dit-il 
220,000 francs. » (en 1781). Que Radix se vante, je le veux 
bien ; qu' il prétende passer pour l'administrateur le plus ha-
bile et le plus soigneux, je l'admets, et votre opinion sur cet 
intendant infidèle, je veux bien la partager; mais Radix de Ste-
Foixdit autre chose; il dit que les forêts, lorsqu'il en a pris 
l'administration, ne rapportaient que 00,000 francs. Eh bien! 

je veux admettre ce chiffre malgré son invraisemblable dispro-
portion avec le revenu obtenu deux ans plus tard: qu'en ré-
sulte-t-il ? c'est que le comte d'Artois a reçu des forêts qui 
rapportaient 90,000 francs en échange de biens qu'il a pavés 
340,000 francs ! v ' 

Et encore faut-il, pour admettre ce chiffre d'un revenu an-
nuel de 90,000 francs, que je suppose Radix de Sainte-Foix ar-
mé d'une baguette de fée pour élever en deux ans ce revenu à 
2ï0,0d0 francs. Or, je ce crois pas aux enchantements de Ra-
dix de Sainte-Foix, mais je crois à ses hâbleries, je crois qu'il 
cède faedement au besoin de se vanter, de surfaire le mérite 
da son administration. 

D'ailleurs, ce même revenu est attesté par un document 
contemporain, une lettre des administrateurs du domaine 
dont voici le commencement : 

« Paris, le 8 septembre 1784. 
« Le 12 août, à M. Leblanc. 

» M. Decharlès, receveur général des domaines, pour mon-
seigneur le comte d'Artois, en Champagne, vient d'e nous écri-
re, monsieur, que, suivant les états des adjudications fournis 

par les receveurs particuliers des maîtrises de Saint-Dizier 
Sainte-Menehould et Vassy, ces adjudications ont monté pour 
l'ordonnance 1783 à la somme de 212,280 fr. 3 s. 2 den... » 

Est ce qu'il n'y a pas, messieurs, dans ce premier fait quel-
que chose qui vous ét-nne ? Je suppose que toutes les forma-
lités aient été remplies, que l'échange soit irrévocable, que la 
Cour de* comptes, au lieu de compter dans son sein des ma-
gistrats comme M. de Nicolaï, n'ait été composée que de con-
seillers trop complaisants, est-ce que vous ne serez pas offen-
sés, est-ce que vous ne déplorerez pas ces largesses faites aux 
dépens du domaine, comme Louis XVI lui-même avait déploré 
les largesses de ses prédécesseurs? 

Quels sont les magistrats qui n'auraient pas gémi d'être 
contraints d'ordonner l'exécu'iond'un pareil contrat,qui livrait 
pour 6 m liions au moins de forêts en échange d'un domaine 
qui venait d'être acquis au prix de 300,000 francs? car enfin 
la liberté est vieille en France, et nous avons toujours eu des 
corps indépendants qui se sont montrés les gardiens vi°-ilaiits 
des droits et de-, intérêts de la nation. 

Ou a bien senti tout ce qu'avait d'écrasant cette dispropor-
tion eulre les biens échangés, et on a cherché à échapper aux 
réflexions qui naissent naturellement .le ce simpîe rapproche-
ment, en imaginant de dire que ce n'était pas seulement les 
forges de Ruelle et je domaine de Forge-Neuve que cédait le 
comte d'Armis à l'Etat, mais encore ses droits d'apana«iste 
sur la torèt de Braconne. C'est là un argument qu'il importe 
de faire disparaître du débat, où il n'eut pas dû se produ re. 

Voici la réalité des faits : le roi Louis XV, peu de temps avant 
sa mort, avait constitué l'apanage du comte de Provence et du 
comte d'Artois. Dans l'apanage de ce dernier était entrée la fo-
rêt de Braconne ; mais je crois être autorisé a dire que cette 
forêt convenait peu au comte d'Artois, et qu'il désirait qu'elle 
fût remplacée par un autre apanage ; il reçut alors la consti-
tution d'un autre apanage, au moins aussi* considérable, vous 
pouvez le croire, que celui qu'il abandonnait ; il reçut donc 
en compensation de la forêt de Braconne, le duché de Berrv et 
le comté de Ponthieu. Il ne faut donc pas dire qo

d
 [

a
 forêt de 

Braconne est entrée pour quelque chose clans L'acte d'échausre 
car ce serait là une grave inexactitude; la forêt de Braconne' 
elle a été payée à part. 

Après eel»
;
 q

U(i
' mon adversaire vous ait dit hier, avec cet-

!? hauteur qui sait ennoblir toutes choses, ce que nous n'ose-
rions pas vous dire; qu'il vous ait plaidé que dans un échan-
ge il m. s'agissait.pas de peser, de comparer seulement des 
chiffres; qu'à côté de la vale .r matérielle, il y avait une va-
leur idéale, une valeur de sentiment... Eh bien oui nous 

voulons bien admettre cette valeur de sentiment.,'. Mais est-ce 
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bien lecasici.à proposde ces forges que leur propriétaire d'hier 
n'avait pas même visitées ?.. Non; retranchons la valeur de 
sentiment. Mais au moins y avait-il une valeur de convenan-
ce pour l'Etat? Et ici. on vous fait le tableau de la situation 
de la France: les orëges grondaient à l'horizon, la guerre é-
tait imminente, Louis XVI voulait mettre la marine sur un 
pied redoutable, il avait besoin de toutes les ressources des 
fonderies; ne fallait-il pas armer nos vaisseaux ? Il y avait là 
une raison de salut public, et il fallait, coûte que coûte, ache-

ter ces forges précieuses de Ruelle. 
C'est là une raison éloquente, mais une détestable raison. 

S'il ne s'agissait que de faire produire aux forges de Ruelle 
tout ce qu'elles pouvaient produire, on pouvait être tranquil-

le; Ruelle n'appartenait pas à l'ennemi; elle n'était pas même 
aux mains d'un de ces spéculateurs qui spéculeraient même 
sur les embarras et les dangers de la patrie. Ruelle apparte-
nait-à un prince de France, à l'un des héritiers présomptifs de 

là couronne. 
Arrivons à l'action intentée par nous. 
Comment se fait-il que nous ayons attaqué cet échange? 

Pourquoi et dans quelles circonstances l'avons-nous fait? 
Oui, nous sommes une administration vigilante, et pour-

tant c'est à la dernière extrémité que nous nous sommes dé-
cidé à agir. Vous savez, messieurs, les difficultés que déjà 
cet échange avait rencontrées auprès des commissions qui a-
vaient été appelées à en connaître. La commission des biens 
invendus, lorsqu'il s'était agi de remettre M. le comte d'Ar-
tois en possession de ses biens confisqués, avait longtemps 
hésité: pourquoi ? Parce qu'elle n'avait pas les procès ver-

baux d'évaluations et qu'elle sentait bien qtte ce devait être 
bien plus à titre d'apanagiste que de propriétaire que M. le 
comte d'Artois était détenteur des forêts de Champagne. Or, 
les biens d'apanages ne pouvaient être restitués. A cette épo-
que, le Domaine eût pu engager le procès, il ne le fit pas. 

Plus tard, en 1820, l'administration des domaines publie un 
état des biens domaniaux sur lesquels elle croit pouvoir éle-
ver une réclamation, et sur cet état ne figurent pas les forêts 
da Champagne. C'est vrai, les forêts de Champagne n'y figurent 
pas. Est-ce que l'administration ignorait l'échange? Je n'en 
sais rien; je ne le crois pas, à vrai dire. Est-ce qu'elle y re-
garderait alors à deux fois?... Je ne veux pas le savoir. Elle 
se disait sans doute : Après tout, nous avons encore du temps 
devant nous, la prescription n'est pas acquise ; attendons. 

Mais si le domaine ne jugea pas à propos d'intenter alors 
l'action qu'il a intentée depuis, il fit du moins ses réserves. 
Ainsi, au bas de cet état, il est une note que mon adversaire 

M" Berryer1-. Je l'ai lue. 
M" Chaix d'Est-Ange : Ah ! c'est que vous aviez dit que 

cette note ne concernait que des biens de peu de valeur. Or il 
n'y a pas un mot de ça dans la note ; la voici : 

« Nota. Outre les 230 articles portés dans le présent état, il 
en existe un certain nombre sur lesquels l'administration n'a 
que des documents insuffisants pour servir de base à une ac-

tion judiciaire. 
« On- s'occupe de la recherche des titres nécessaires pour 

établir les droits de l'Etat, >< 

Mais voilà que la prescription va s'accomplir, le terme falal 
arrive ; l'administration ne pourrait le laisser passer sans se 
mettre en règle, car alors elle manquerait gravement à ses de-
voirs, elle serait coupable, connaissant l'irrégularité et les vi-
ces de l'échange. Jusque-là elle a pu temporiser, mais le jour 
du devoir rigoureux est arrivé ; il y aurait de sa part de la lâ-
cheté à le déserter : les princes auxquels elle va s'attaquer 
sont sur les marches du trône; qu'importe? Aura-t elle donc 
des complaisances honteuses, si indignes d'une administration 
française, si indignes des princes eux-mêmes qu'anime le sen-

timent d'une justice égale pour tous ! 
L'administration des domaines fait donc une sommation à 

S. A. R. la duchesse de Berry, à la date du 6 mars 1829 ( la 
prescription était acquise deux jours plus tard); mais une 
sommation de quoi faire ? D'abandonner les biens dont elle 
était en possession comme tutrice de ses enfants, de restituer 
les forêts de Champagne? Non, nullement; mais d'avoir à 
satisfaire aux dispositions des art. 13 et suivants de la loi du 
14 ventôse an VII, c'est à dire de faire la soumission de payer 

le quart desdits biens. 
Là-dessus a été élevée une foule d'incidents, mais qui ne 

sont pas, si vous voulez, des « moyens évasil's », soit, je vous 
l'accorde ; quoi qu'il en soit, les honorables conseils de Mme la 
duchesse de Rerry commencent par demander la nullité en la 
forme de la sommation; cette sommation était, en effet, la 
clé de voûte; l'exploit tombant, la présomption était acquise 
et tout irrévocablement consommée. On demande donc la nul-
lité par le motif qu'on n'avait pas indiqué le nom du portier 
des Tuileries, qui avait reçu l'exploit; nos adversaires te-
naient beaucoup à connaître le nom de ce portier ; c'était leur 

droit. 
Néanmoins ils perdirent leur procès, et la sommation fut 

maintenue. On plaida alors sur le fond, et le Tribunal de 
Vassy rendit le jugement dont mon adversaire vous a donné 
lecture hier, jugement sur lequel je ne reviendrai pas, voulant 
me borner à une seule réflexion. Ce qui me frappe, messieurs, 
c'est de voir nos opinions si différentes, selon le point de vue 
auquel nous nous plaçons. Mon adversaire ne trouve ni ordre 
ni logique dans ce travail des premiers juges ; quant à moi, 
je le trouve aussi fortement motivé que possible, j'y trouve 
un enchaînement invincible, et il contient réponse à toutes les 
objections.J'ai même été surpris, et je demande bien humble-
ment pardon de ce que je vais dire, je n'ai pas été peu étonné 
de trouver dans un Tribunal de première instance, qui n'est 
pas, il faut bien le dire, habitué à ces grandes affaires, une 
intelligence si nette, si précise de ces questions ardues et spé-
ciales que comporte l'étude de notre droit domanial. 

Mon honorable adversaire vous a dit qu'il y retrouvait la 
trace de deux avis contraires; mais il me semble qu'il en est 
ainsi dans tous les jugements. Lors même que l'avis du Tri-
bunal est unanime, il faut bien combattre l'opinion qu'on n'a-
dopte pas. Si on ne s'était pas occupé de vos objections, si 
elles étaient passées inaperçues, vous auriez un autre repro-
che à adresser aux juges de Vassy; mais il n'y a pas une de 
vos objections qui n'y trouve sa réponse pour arriver à l'avis 
supérieur, à l'avis du jugement,. Voilà donc comment j'y vois 

deux avis différents. 
Nos adversaires ont frappé ce jugement d'appel. Cet appel 

fait revivre toutes les questions de ce procès. Ces questions, 
il faut bien le dire, malgré l'appareil qui m'environne, mal-
gré la solennité de cette audience, malgré l'éloquence de mon 
adversaire, sont les plus simples du monde. Heureusement 
que la grandeur des noms en cause, que le plus ou le moins 
d'éloquence qui fait la difficulté des procès et embarrasse par-
fois l'œuvre de la justice, n'auront aucune influence sur vos 
esprits. Qu'il s'agisse de têtes couronnées ou de pauvres arti-
sans, rien n'y fait ; votre attention, votre sollicitude sont les 

mêmes. 
Vous connaissiez déjà, messieurs, ces questions qui se trou-

vent exposées et discutées dans ces importants travaux qui ont 
été imprimés et ont passé sous vos yeux. Mon adversaire a 
fait allusion au Mémoire qui vous a été soumis dans l'intérêt 
du Domaine. C'est vrai, ce travail a 198 pages; que voulez-
vous ? c'est un travail consciencieux ; c'est, on peut le dire, un 
véritable traité sur la matière, bon à consulter, non pas seule-
ment pour ce procès, mais pour tous autres où s'agiteraient 
les mêmes questions. Je tiens pour certain que ce travail a 
tellement élucidé l'alfaire, qu'a l'heure qu'il est, je crois ser-
vir utilement ma cause en m'appliquaut à la simplifier, à 
réunir, à résumer les principales difficultés de cette discus-

sion. 
Nous vous demandons le quart des forêts que vous détenez, 

et pourquoi vous le demandons-nous ? Parce que cette de-

mande est parfaitement conforme aux règles de la matière. 
Me Lhaix-d'Est-Ange entre ici dans la discussion des lois 

sur la matière, et arrive à la fin de non-recevoir. 
11 nous reste à examiner la fin de non-recevoir qu'on plaide 

devant
 VOU

s. C'est vrai, ce moyen n'est pas nouveau : il a été 

nlaide en prem'ère instance. Seulement, il n'occupait pas, de-
vant le Tribunal de Vassy, la place importante qu'on lui a 

^Lafin de non-recevoir était indiquée mais comme un moyen 

secondaire accessoire, tandis que devant vous elle est devenue 
Z

 moven
 ôrinciial, l'ancre de salut; mon adversaire vous a 

dit mie la moralité de i'alïà.re, la dignité du pays était pour 
? . ,.hn<* dans l'adoption ou le rejet de cette fin de nou-

SoTr. îe vou^U donc la permission de l'examiner à 

T domaine serait non-recevabte à attaquer aujourd'hui 

l'échange, parce qu'il aurait effectué la vente de quelques par-
celles de bien par lui reçues en échange, et parce qu'il aurait 

approprié le reste à un service public; il doit dès-lors être au-
jourd'hui déclaré non-recevable à invoquer la loi de l'an VII, 
à demander le quart de la valeur des forêts. 

Cette fin de non-recevoir se subdivise : en aliénant partie 
des biens reçus, l'Etat aurait confirmé hautement le contrat 
d'échange ; en second lieu, il se serait placé dans l'impossibi-
lité de restituer, et alors nos adversaires! veulent qu'on leur 
applique le bénéfice de la foi de 1818, qui ditqu'en effet, quand 
la restitution n'est pas possible, il n'y a plus lieu qu'à payer 
une soulte si le cas y échet. Nos adversaires supposent alors 
qu'ils ont rempli l'autre condition imposée par cette -loi de 
1818, condition indispensable, à savoir que des évaluations 

régulières et complètes ont été faites. 
1° L'État a-t-il ratifié en opérant des ventes ou en affectant 

à un service public les imm ;ubles reçus? Pour que ces actes 
emportassent confirmation de l'échang», il faudrait que les 
agents de l'administration, en les faisant, aient voulu ou pu 
vouloir confirmer l'échange irrégulier de 1775. Il est bien évi-
dentque telle n'a pu être la volonté des agents de l'adminis-
tration; ils n'auraient pas eu d'ailleurs le pouvoir de com-

promettre les droits de l'État. 
Eh quoi! une ratification tacite dans une pareille matière, 

alors que vous savez toutes les précautions à l'aide desquelles 
les lois ont successivement voulu protéger l'État contre ceui 
qui se sont approprié ses biens! Une ratification tacite? Y avez-
vous bien réfléchi? Et que deviendraient la sagesse de nos 
rois, et l'édit de Moulins, et toutes ces saintes maximes jurées 
sur l'autel? Que deviendrait tout cela s'il suffisait d'une rati-

fication tacite pour faire tout tomber? 
J'arrive à l'impossibilité de restituer les biens en nature ; il 

n'en résulte pas davantage une fin de non-recevoir. La loi de 
l'an VII n'impose pas à l'État l'obligation de rendre en natu-
re les biens qu'il a reçus. Si l'État ne les rend pas, l'échan-
giste a droit à une indemnité représentative de la valeur. 

Sans doute, la loi de 1770 voulait que les choses fussent 
remises au même et semblable état qu'auparavant ; mais il ne 
s'agit plus d'appliquer cette loi. Ce n'est pas la révocation de 
l'échange que je viens demander ; nous sommes sous l'empire 
d'une loi plus douce, d'une loi de conciliation, de tempéra-
ment, de transaction, je dirai même d'amnistie; je ne re-
chercherai pas l'esprit de la loi de l'an VII. A-t-elle voulu 
mettre fin aux incertitudes de la propriété immobilière? A-t-

elle voulu seulement obtenir de l'argent? 
Quoi qu'il en soit, elle rend un lansac-e K:— ^.ple et jjien 

ciarr, eue ait au.v oJuaiigistes : Votre contrat est irréelle* 0J1 

frauduleux, je ne cherche pas lequel des deux;j'aurais le droit 
de l'annuler, mais je ne le veux pas ; je me bourne à vous im-
poser une cote mal taillée; je vous punis, mais doucement et 
dans votre intérêt; je ne vous demande que le quart delà va-

leur pour vous laisser votre propriété. 
Arrivant enfin à la loi de 1818, dont les héritiers du duc de 

Rerry réclament le bénéfice, M» Chaix démontre que.pour avoir 
le droit de revendiquer l'application de cette loi, il faudrait 
d'abord apporter des évaluations régulières et complètes, puis-
que ce n'est qu'à l'aide de ces évaluations régulières et com-
plètes qu'il serait possible de déterminer s'il y a lieu à soulte 

et quel serait le chiffre de cette soulte. 
Examinant de nouveau cette question des évaluations, le dé-

fenseur cite l'autorité de Lefèvre de La Planche, Traité du Do-

maine, tome 111, n° 5114 : 

« La formalité essentielle est celle des évaluations des hé-
ritages que l'on échange. Le roi ordonne que les procès-ver-
baux d'évaluation seront rapportés et examinés dans son con-
seil, mais certainement on les joindra ensuite aux lettres-pa-
tentes de confirmation d'échange... 

« Lors de cet enregistrement, les magistrats veilleront à ce 
qu'on ne transporte pas avec les domaines donnés en contre-
échange les droits réguliers. Ainsi, dans l'enregistrement des 
lettres-patentes sur une échange faite avec M. le duc d'Uzès, 
on retrancha le droit d'aubaine qui lui était cédé ; dans celle 
faite avec M. de Belle-Isle.on réserva dûment le droit de garde-

noble. » 

Il serait d'ailleurs matériellement impossible de remonter 
si loin en l'absence de documents précis, et de déterminer avec 
quelque exactitude le chiffre de la soulte. 

Voilà l'aire plaidée tout entière en fait et en droit. Je vous 
demande pardon, messieurs, des développements que j'ai don-
nés à ma plaidoirie; lorsque je me suis mis en route pour ve 
nir aux pieds de votre justice, je m'étais promis d'exposer 
cette affaire simplement, brièvement. Je la trouvais si bonne 
que j'étais convaincu que moins j'en dirais, plus la bonté de 

ma cause ressortirait éclatante. 
Je suis heureux d : reconnaître en terminant que ce procès 

a été plaidé par mon habile et éloquent adversaire avec une 
modération digne de la cause, digne des grands intérêts et des 
grands noms engagés dans le débat, digne de celui qui la plai-
dait et de vous qui l'écoutiez. J'en remercie mon adversaire 
du fond du cœur; il a compris qu'il n'y avait ni passion poli-
tique, ni intérêt de parti dans ce grave litige, mais seulement 
de la part d'une grande administration un devoir aussi rigou-
reux que nécessaire à remplir. Ce procès, l'administration 
des domaines l'a commencé, animée par une ferme convic-
tion; elle l'a suivi, toujours avec confiance, mais non pour-
tant sans hésitation et sans douleur, depuis le jour surtout où 
la révolution a courbé les têtes les plus élevées sous le niveau 
de l'infortune. 

Depnis Je 6 mars 1829, jour où le Domaine envoyait un 
huissier au pavillon Marsan signifier à Mme la duchesse de 
Berry, placée alors sur les marches du trône et tutrice des 
enfants de France, la sommation quia commencé ce procès, 
jusqu'au jour où nous plaidons devant vous, vingt cinq années 
se sont écoulées. Croyez bien que les plus grandes hésitations 
et les plus grandes douleurs de l'administration quejé repré-
sente ne se sont pas produites au début de l'instance, mais 
bien quant il a fallu plaider de juridictions en juridictions, 
incidents sur incidents, contre des princes frappés de l'exil et 
qui demandent ici avec conviction une fortune qu'ils regardent 
comme légitimement acquise; mais le Domaine était aussi con-
vaincu de son droit, et c eût été une désertion, une lâcheté 
que de ne pas poursuivre. 

Car, messieurs, ne l'oubliez pas, une administration publi-
que ne peut, comme un simple particulier, abandonner ses 
droits, renoncer à leur exercice ; elle est condamnée, sous 
peine de trahir son devoir, à faire respecter les principes si 
on les contesté. Pour elle, point de transaction, point de conci-

liation possible. 
Elle serait heureuse, messieurs, si cette justice lui était 

rendue, qu'elle a réussi à concilier dans son langage, dans 
son attitude, le respect qu'elle doit à l'exilé avec l'obéissance 
qu'elle doit à la loi du pays, et vous me rendrez cette justice 
que j'ai tout fait pour entrer dans les sentiments qui ani-
ment, l'administration que j'ai l'honneur de représen-

ter ici. 
Mon adversaire a fait appel à cet amour de justice qui vit 

dans vos consciences et qui se retrouve toujours au fond de la 
race française ; c'est à ces sentiments que je fais appel à mon 
tour : je sais que devant vous il n'y a pas de considération qui 
puisse prévaloir sur le droit; vous rendez la justice à l'exilé 
pomme vous la rendez au roi, au fils de France comme au 
pauvre qui frappe à la porte de vos audiences; vous avez sur 
les yeux un bandeau quj ne vous permet pas de voir le sang 
et la qualité des parties; vous n'écoutez que la voix de la 
justice et de la vérité. Messieurs, vous mettrez à juger ce 
procès cette même sincérité que.l'administration a mise à en 
poursuivre la solution à travers tant de péripéties et d'inci-

dents. 
Je remets la cause entre vos mains, convaincu que vous par-

tagerez les sentiments qui nous animent, et que vous ne mé-
connaîtrez pas les principes éternels de justice et les règles 
fondamentales de notre droit public, qui ont fait la gloire et 
la force de notre pays. Ces principes, ces règles, ces maximes, 
vous les défendrez avec la même fermeté et la même indé-
pendance que l'ont fait nos anciens Parlements et nos ancien-
nes Cours de justice, dont vous êtes les dignes héritiers. 

Après cette plaidoirie, l'affaire a été remise au lende-

main pour les répliques. Elles ont eu lieu en effet le 29 

mai, et ont occupé toute l'audience, qui n'a pas duré 

moins de cinq heures. 
La Gour a remis ensuite à huitaine pour entendre les 

conclusions de SJ. l'avocat-général Dagallier. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de UGazettedesTribmaux.) 

Présidence de M. Ramfrévillé, conseiller à la Cour 

impériale de Rouen. 

Audience dti 18 mai. 

DOMESTIQUE ACCUSÉE D'AVOIR SPOLIÉ LA SUCCESSION 

D'UN VIEILLARD. 

Les faits reprochés à l'accusée par le ministère public 

sont résumés par l'acte d'accusation suivant : 

« Le 11 avril 1856, le sieur Duchemin, vieillard pres-

qu'octogénaire, décédait à Nonaneourt. Ses héritiers, qui 

savaient que peu de temps avant sa mort il possédait une 

somme d'environ 20,000francs, argent comptant, appri-

rent bientôt que la plus grande partie des valeurs avait 

été soustraite. 
« Leurs soupçons se portèrent immédiatement sur la 

fille Binagot. Entrée au service des époux Duchemin en 

1851, cette fille n'avait pas tardé à semer la division dans 

un ménage dont aucun trouble, depuis 53 ans, n'avait 

altéré l'union. Profitant de l'ascendant que lui ména-

geaient sur l'esprit de son maître infirme et valétudinaire 

les soins qu'elle était appelée a lui donner, elle parvint à 

rendre la vie commune impossible à la femme Duchemin 

qui, à l'âge de 74 ans, fut obligée d'abandonner le domi-

cile conjugal. Devenue alors maîtresse absolue, la fille 

Binagot éloigna successivement de la maison du sieur Du-

chemin les personnes qui auraient pu l'éclairer sur ses 

véritables intérêts. Ses neveux, qu'il affectionnait et qu'il 

instituail, en 1854, ses légataires universels, reçurent, de 

la bouche même de la fille Binagot, l'ordre de ne revenir 

auprès de leur oncle que lorsqu'ils y seraient engagés. 

Trois mois après leur dernière visite, l'accusée arrachait à 

la faiblesse de son maître un legs de 10,000 francs, mais 

ce n'était pas assez pour satisfaire son avidité. 

«Au moment de l'apposition des scellés, qui eut lieu le 

jour même du décès du sieur Duchemin, on ne trouva en 
„ro^..<, i<*r.i.vs,.„.-> orvmmp <1A 9,^00 franoo, et cepen-

dant une note découverte dans l'armoire du défunt indi-

quait qu'une somme plus forte y avait été enfermée. Une 

perquisition faite aldrs dans la chambre de la fille Bina-

got y fit découvrir trois sacs et des rouleaux, contenant 

une somme de 1,924 francs. Pressée d'indiquer l'origine 

de ces valeurs, l'accusée a présenté à diverses reprises 

des explications différentes, mais, en s'en tenant à ses dé-

clarations les plus favorables, elle ne peut justifier que de 

la possession d'une somme de 475 francs, qui provien-

drait de ses gages ou de ses économies. M. le juge de 

paix demanda alors à l'accusée si elle n'avait pas d'autre 

argent en sa possession, et, malgré sa réponse négative, 

on trouva encore sur elle une pièce de 40 francs. Le 30 

mai suivant, pendant qu'on procédait à la levée des scel-

lés, la fille Binagot, qui était venue réclamer la remise de 

ses effets, fut vue se dirigeant furtivement vers la buande-

rie: cette démarcheayant éveillé les soupçons, M. le juge 

de paix invita la fille Binagot à retourner ses poches. Elle 

ne se rendit qu'aux ordres réitérés du magistrat, et laissa 

tomber un paquet contenant une somme de 2,760 fr. en 

pièces d'or. Pour toute justification, l'accusée prétendit 

que cette somme lui avait été remise à titre de dépôt de la 

part de son maître, et qu'elle avait toujours eu l'intention 

de la remettre plus tard à ses héritiers. 

« Ce ne sont pas les seules soustractions dont l'accusée 

ait à rendre compte; plusieurs couverts d'argent, un cer-

tain nombre de pièces de toile et de coupons d'étoffe, ap-

partenant aux époux Duchemin, n'ont pas été retrouvés. 

Elle seule a pu se les approprier. On a trouvé en outre dans 

sa chambre,, le 21 février dernier, plusieurs mouchoirs et 

autres objets que la dame Duchemin a reconnu lui appar-

tenir. 

« En conséquence la nommée Binagot est accusée d'a-

voir: 1° depuis le commencement d'avril de l'année 1851 

jusqu'au 12 avril 1856, à plusieurs reprises, à Nonaneourt, 

soustrait frauduleusement une certaine somme d'argent 

au préjudice du sieur Duchemin, et ce, lorsqu'elle était sa 

domestique; 

« 2° Pendant ce même temps, au même lieu et à plu-

sieurs reprises, soustrait frauduleusement une certaine 

quantité d'objets mobiliers au préjudice des époux Du-

chemin, et ce, lorsqu'elle étaitladomestique desdits époux 
Duchemin. » 

Celte affaire criminelle a été poursuivie à la suite d'une 

affaire civile, venue devant le Tribunal d'Evreux. 

L'accusation a été soutenue par M. le substitut Loiseau 

de Morisel, qui a montré tout ce qu'avait de suspect la si-

tuation de cette servante, qui avait noué des relations inti-

mes avec un vieillard,, après avoir chassé l'épouse légi-

time; tout ce qu'avait d'odieux le rôle de cette femme, que 

ne purent faire partir ni la maîtresse du logis ni les héri-

tiers. 

Dans une plaidoirie de près de trois heures, M' Avril 

de Buré a combattu l'accusation, a contesté l'existence 

d'une somme de 20,000 francs chez le sieur Duchemin, 

qui n'aurait pas gardé à côté de lui une somme aussi im-

portante, alors surtout qu'il était en rapports avec plu-

sieurs notaires. Me Avril a obtenu l'acquittement de la fille 

Binagot. 

■ ■ 

COUB D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Filhon., conseiller. 

Audience du 16 mat. 

UN POÈTE. '— SURDITÉ COMPLÈTE DE L'ACCUSË. — ATTENTAT 

A LA PUDEUR. 

La Cour d'assises a montré l'étrange spectacle d'un ac-

cusé «'exprimant parfaitement et en bon langage, mais 

dont l'ouïe est tellement obtuse, qu'il ne peut percevoir 

le bruit le plus éclatant. Atleint de cette infirmité depuis 

plus de trente ans, l'accusé s'est renfermé dans son inté-

rieur, livré à d'immenses travaux de calligraphie et de 

dessins en découpure d'une délicatesse exquise. Retiré 

ainsi du monde, il n'a conservé que l'écriture comme 

moyen de communication avec les hommes ; son fils, âgé 

de douze ans, est le seul avec lequel il puisse s'entendre 
par gestes. 

M. le président a pensé que le fils ne pouvait pas servir 

d interprète à son pè^e accusé, et ne trouvant aucune 

autre personne pour remplir cet emploi, il a eu recours 

au moyen habituel de l'aceugé; et, tant dans la chambre 

du conseil qu'à l'audience, il a fait toutes les questions 

par des bulletins écrits et a transcrit chaque déposition de 

témoin, après l'avoir lue à haute voix à M U. les jurés. 

L'accusé, le sieur Patras, âgé de soixante-sept ans, est 

un ancien employé du ministère de la guerre ; il touche en 

celte qualité une pension de 1,320 francs; son emploi ne 

l'empêchait pas de cultiver la poésie : ses romances fu
r 

rent imprimées dans divers recueils. 

Patras chercha en vain un éd teur pour publier ses œu-

vres, et, en désespoir de cause, il s'adressa à Béranger. 

Celui-ci fut charmé de q - elques couplets, d'un entre au-

tres qui contenait le portrait de la Lisette qu'il avait 

chantée : 

Lisette est gentille à croquer 
Tout le monde l'admire-

Quiconque a pu la remarquer 
Pour Lisette soupire : ' 

oujours d'un souris attrayant 
Sa bouche est embellie; 

Chacun s'écrie en la voyant : 
Ah ! comme elle est jolie! 

Le célèbre poète éqfrvil à ce sèjet une lettre 

ëStef fmraW eè il «isimule la1 erkique sous l
e
°U °û 

ment : « Quant à vos chansons, monsieur, q
Ue

i Coct*plU 

l'esprit que vous y mettez, je ne puis vous cacher^6' ̂  

ne sont plus dans le goût du jour : le goût du iouf6"68 

sans doute, puisque j'ai lu votre recueil avec beaur "tQrt 

plaisir; mais je suis vieux, et le public est t H 

jeune. » l0uJ°«r$ 

Employé au ministère, l'accusé crut qu'il <}
ev

 • 

pouvoir ses vers comme ses expéditions; aussi il
 e

^!t,at' 

la naissance du duc de Bordeaux par une chanson • ' 

C'est un garçon 
Dont le destin prospère,-

Dans sa bonté, cette nuit nous fit don 

Rassurez-vous, princesse auguste et chère 
Chaque Français lui servira de père : ' 

C'est un garçon. 

Sous la branche cadette, le poète chanta sur le
 m

« 

refrain la naissance du comte de Paris. eiïl« 

Voici une pétition en vers qu'il a rédigée p
0ur

 f j 

placer son fils : ^ 

En deux mots voici l'affaire : 
Embrasé de l'amour divin, 
Mon fils, pour devenir un saint, 
Voudrait entrer au séminaire. 
Ce projet vous semblera beau, 
Mais je vous le dis sans mystère, 
Pour être admis au monastère, 

Le malheureux est sans trousseau. 

Patras ne se borne pas à rimer ; il dessine fort bien 

il composait des morceaux de musique avant qu'il
 ne

f? 

devenu sourd. Le Souvenir du Ménestrel contient une r" 
manoc dont il a fait lco parûtes, composé la niUSimi 

dessiné la gravure. ' e et 

Patras est accusé d'attentat à la pudeur sur des enfa 

de moins de onze ans. 

L'accusation, soutenue par M. Genreau, substitut aéf 

combattue par M" Jeandel, avocat. 

Déclaré non coupable, l'accusé a été mis en liberté 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

Présidence de M. Taslé. 

Première session de 1857. 

INCENDIE. 

Guillaume Julien-François-Célestin Eon, âgé de trente-

deux ans, marchand de grains à Plancoët, est accusé d'in. 

cendie volontaire. 

Voici les faits relevés contre lui par l'accusation : 

Dans la nuit du 30 au 31 juillet 18S6, un incendie se mani. 
festa dans une maison, récemment vendue au sieur Samson 
par Eon, qui en était devenu locataire, et s'en servait comme 
magasin, pour y déposer des grains, dont il faisait le com-
merce, depuis environ un an. Il était onze heures un quart, 
lorsque trois personnes, conduisant une charrette, aperçurent 
les lueurs de l'incendie, proférèrent les premiers cris d'alarme 
et éveillèrent le sieur beglin, dont la maison, couverte es 
chaume, touchait l'édifice incendié. Le feu paraissait avoir son 
foyer dans les greniers de cette maison, dont la couveriure 
était embrasée, car à l'étage inférieur et âu rez-de-chaussée 
on ne découvrait aucune trace d'incendie. 

La compagnie de pompiers de Plancoët, petite ville éloignée 
de tïOO mètres seulement, se rendit en toute liâte sur les 
lieux, et bientôt les secours furent organisés. Toutes les ou-, 
vertures du bâtiment incendié étaient fermées avec le plus 
grand soin, et les pompiers cherchèrent vainement à pénétrer 
dans la maison : les efforts pour enfoncer les volets des fenêtres, 
même à l'aide de leurs haches, furent d'abord inutiles. Ils 
pratiquèrent une ouverture dans la toiture, pour le passage de 
la lance d'une pompe, et celui qui la dirigeait fut singulière-
ment ému, en voyant dans le grenier, au côté midi principa-
lement, unàrnas de mitières enflammées, provenant de débris 
de bois; cet homme ne put s'empêcher de s'écrier : « Celui qui 
a mis le feu avait unè clé de la maison. » Les clés de la maison 
ayant été enfin livrées, on s'occupa du sauvetage des grains 
qui étaient enfermés. On trouva au rez-de-chaussée qu*» 
sacs de blé et un petit tas de froment, étendu sur une vieille 
porte; il fut, par les soins du brigadier, renfermé dans trois 

sacs. Au premier étage, au côté nord, on découvrit un tas* 
froment que le l'eu n'avait pas atieint, et au côté midi, une pe-
nte quantité de pois, 70i) kilog. Tout le blé put être sauve: i 
fut pesé, et quoique une partie fût encore humide, son p<* 
ne s'éleva qu'à 1,700 kilog. On trouva aussi dans un autre ma-
gasin : 1° 540 kilog. de froment; 2° 230 kilog. d'avoine;« 

40 kilog. de sarraziti. En totalité, 2,530 kilog- . . 
Le feu éteint, il fut facile de constater qu'il avait ete™ 

tairement allumé, en deux endroits différents, au côte m> 
ainsi que l'avait remarqué l'un des pompiers, pendant 
cendie, mais aussi, au côté nord, car le plancher, en, ^ 
partie, avait complètement brûlé, quoiqu'il fût à peine 
dans le milieu de l'appartement. , 

L'auteur de ce crime fut désigné, dès le premier moras» , 

par la clameur publique ; c'était Guillaume Eon, et les s r_ 

çons dont il était l'objet étaient fondés sur deux. l^'rSJL. 
ci ^.paux, auquels viennent se joindre des charges ac< 
En 1854, Guillaume Eon, alors huissier de la justice dep^ 
de Plancoët, pour manquement à ses devoirs, fut suspe" 
ses fonctions pendant six mois. Le garde des sceaux, en 
•u^t< &'»/,uLL „„;„:„„:. jrli..„ nmnede re" décision, enjoignit de plus, sous peine 0

 ur 
Dfficier ministériel, de présenter un sucu» 

tionnant cette 
cation, à cet officier ministériel, de présente; 

dans un bref délai. 
Éon se fit alors agent d'affaires, se chargeant,

 s
"^^! 

termes des imprimés qui circulèrent dans le pays, a -
taU

ai 

vrement des créances certaines et douteuses. H en}ïeL
 gr

aiiis-
des opérations commerciales, et devint marchand "g^gne 
Le 13 novembre 1855, il assura à la compagnie la ^

s
 \

t 

les grajus et graines qu'il pourrait avoir en ™a8?n'f
r> 

maison du sieur Samson, pour une somme de iO,w • ^ 
Dans ces derniers temps, il répandit d,m3 le PuD1 ^lay, 

approvisionnement de blé était fort important ; a »^ 
quelques jours avant l'incendie, il disait qu'il avait |

0
je 

sin 40 à 50 mille de blé disponibles. A Beglin, qu1l

Js ffl
V 

ordinairement à ces transports de blé, il disait ve „
( uJ

i 
époque: « Il faut te préparer à descendre a i^a ^i i 

trentaine de mille de b é que j'ai en magasin, » e» LfijofA 
« Tu sais qu'il est plein », et fiéglin, étonné de ces .

 fl 

par cela même qu il n'avait vu s'opérer aucune \m -fiions, 

que l'ai en magasin 

, et Bégl 
ait vu s'opérer aucune "'•''

11
j
ca

iii 
portante, paraissant ne pas ajouter foi à ces eonino

 de
 yé 

Eon lui îépondit qu'il avait logé une grande 4ua"
 pl

er «n* 
pendant la nuit, allégation que Begbn ne pouvait,at r^es, 

core, puisqu'il n'avait jamais entendu le bruit^Mf» 
des hommes oc upés au déchargement, et que a 4 0 

chien, quoique bon de garde, n'avait signale 
cun étranger La femme Beglin, à laquelle ton tint 1 ^1, 

propos vers la mi-juillet, fut convaincue, comme 

qu'Eon ne disait pas la vérité. , , . : l'imP^T 
Pendant l'incen fie, Éon continua a exagérer aio« ,1 

tance de ses marchandises. Aux sieurs Kobert et £
 bOt

0 \' 
firma que dans la maison incendiée j ava»t plus Q

 br
jg»di 

logrammes de blé. Le juge de paix de Plaucoe et ^ 
< quelques nnnu1^ ̂  

de gendarmerie l'ayant interroge, 
oe sujet, il leur déclara qu'il possédait alors <w 
siu plus de 25,000 kilog. de blé. Alors 011 « *81

rI
£jt 

maître du feu, et il pouvait espérer qu on ne P 
constater l'étendue du dommage réel qu U ep' 

;
 l'incendie fut à peu près éteint ci 4 

de toutes 

le sau^T* 

Lorsque l'incendie fut à peu" près éteint et q« j
US

i«»3 

toutes les marchandises eut été ope.é, bo«. ^
été c

o^l 
ses allégations précédentes, affirma qu uu vol a

 étourI
,eff£

i(
, 

à son préjudice avant l'inc.ndie et queîles
 or

dU> 

opérés pouvaient seuls expliquer la ditlert»^ 
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'stait entre les quantités de blé sauvées et celles qui 
Auaient, disait-il, son approvisionnement. Cette explica-

00 tait encore inadmissible : ni Beglin, ni personne chez lui, 
b

on e
.
 enco

re entendu les voleurs, les voitures dans lesquel-
^i\a auraient chargé et transporté le produit du crime. 
'
eS

r ' livres d'Eon, dont il invoquait les constatations pour 
îver l'approvisionnement qu'il alléguait, devinrent l'objet 

P,r°
 a

tiention toute spéciale, et un expert lut immédiate-
d
 u

"
 c0nl

mis pour en faire le dépouillement. Le sieur Salmon, 
n
'
e
'avait reçu cette mission, laissa l'un de ces livres à la dis-

4
u
'-

r
;
011

 de la femme Eon. 11 a été depuis vainement réclamé 
P°" i'

au
torité judiciaire, et sans doute il a été détruit, car 

nrttes les recherches pour le retrouver ont été infructueuses ; 
^était, avait-il paru, une espèce de main courante ou de 
hrouil'lom L'autre registre paraissait tenu avec plus de soin ; 
\Lj

s
 le but de ces écritures était évidemment frauduleux con-

tre la compagnie d'assurance la Bretagne, et elles avaient été 
faites nécessairement en vue de l'incendie, pour justifier d'une 

rte imaginaire et obtenir une indemnité à laquelle Eon n'a-
vait aucun droit. D'après ce livre, cet accusé devait avoir en 

inagasm. au moment de l'incendie 

13 778 kilog. de froment, 1,725 de sarrazin, 3,327 d'avoi-
ne l',297 d'orge. Total : 20,129 kilog. 

La'différence entre ces chiffres et le poids des grains est 
considérable, mais cette différence s'explique aujourd'hui fa-
cilement. Ainsi, il a été constaté qu'un certain nombre des in-
dividus qui, d'après le livre, auraient vendu des grains à Eon 

O
our des sommes plus ou moins importantes, n'existaient pas: 

3'où la conséquence que les opérations, ainsi constatées, étaient 
purement fictives. D'autres de ces prétendus vendeurs n'ont 
jamais fait avec Eon aucune affaire. Eon ne laissait d'ailleurs 
personne pénétrer dans ses magasins, eu sorte que, si l'incen-
die avait dévoré ses approvisionnements, personne n'en au-
rait pu constater l'importance. Lui seul, en effet, avait les 
clés de ses magasins, dont toutes les ouvertures étaient tou-
jours fermées avec le plus grand soin et la plus énergique so-
lidité, car, non-seulement les fenêtres étaient fermées à l'aide 
de verrous à l'intérieur, mais ces verrous eux-mêmes étaient 
encore fixés par des cordes. 

Quelque temps avant l'incendie, dix à douze bourrées d'é-
pines avaient été placées, par le domestique d'Eon, dans un 
édifice voisin de la maison incendiée ; ces bourrées avaient été 
portées par Eon dans ce dernier bâtiment, où elles ont été 
vues vers la mi-juillet ; l'escalier conduisant du rez-de-chaus-
sée aux étages supérieurs en était encombré. Parmi les débris 
de l'incendie, on a retrouvé dans le grenier des charbons pro-
venant des bourrées d'épines, des morceaux de bois piquants 
et de ronces, que le feu n'avait pas entièrement consumés. Ces 
constatations, sur lesquelles l'accusé n'a pu donner des expli-
cations admissibles, sont une charge des plus graves. 

Le 29 juillet, en effet, il se rendit à son magasin, s'y enfer-
ma et y resta un certain temps. Le 30 juillet, la nuit était 
complètement obscure, et il lui était d'autant plus facile de 
sortir de chez lui sans être vu, qu'il pouvait ne pas suivre la 
route ordinaire, qu'en traversant une prairie et la rivière qui 
la borde, guéable en deux endroits différents, il devait échap-
per à tous les regards. 

On serait porté à penser qu'il en a agi ainsi, car des em-
ployés des contributions indirectes, de service près de la voie 
publique, ne l'ont pas aperçu, et, d'un autre côté, le lende-
main, deux pantalons étaient à sécher dans son jardin, celui 
peut être qu'il avait mouillé en traversant la rivière, et celui 
qu'il avait mouillé ou sali pendant l'incendie, et qui aurait été 
ensuite lavé Pendant l'incendie, Carré, domestique de Beglin, 
qui gardait la maison et ses dépendances, aperçut Eon près 
d'un tas de fagots sur lequel il s'appuya même de la main gau-
che. H le vit ensuite ramper sur les pieds et sur les mains et 
escalader un fossé à peine élevé de 66 centimètres. Le lende-
main, on trouva dans ce tas de fagots, près duquel Eon avait 
rampé, trois mèches soufrées, attachées à des pierres. L'une 
de ces mèches était brûlée, l'autre avait été allumée, mais 
n'avait pas brûlé. Cette découverte, rapprochée de l'attitude si 
singulière dans laquelle Eon avait été vu, dans cette partie 
même du tas de bois, est de nature à faire peser sur lui l'in-
culpation d'un second incendie tenté; si c'est lui,en effet, qui 
a mis le feu dans le grenier de son magasin, c'est aussi lui, 
sans aucun doute, qui a déposé dans les fagots les trois mè-
ches incendiaires, à quelques pas de distance de la maison de 
Beglin, auquel ces fagots appartenaient. 

Eon, dans ses interrogatoires, a nié tous les faits [qui lui 
sont imputés. Eu conséquence, est accusé Guillaume-Julien-
François-Célestin Eon : 1° d'avoir, au mois de juillet 1856, 
volontairement mis le feu à un édifice servant à l'habitation 
et appartenant à autrui ; 2° d'avoir, à la même époque, tenté 
de mettre le feu à des bois abattus et mis en tas et apparte-
nant à autrui, tentative manifestée par un commencement 
d'exécution, qui n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que 
par des circonstances indépendantes de la volonté de son au-
teur. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'audition des témoins. 

Fénice, voityrier à Plancoët, dépose que le 30 juillet, reve-
nant avec un lût de cidre de chez Robert qui l'accompagnait, 
ainsi que son domestique, il aperçut le feu à la Madeleine. Ce 
dernier alla éveiller Beglin, pendant que Robert éveillait les 
gendarmes. U pouvait être alors onze heures et demie. • 

La brigade de gendarmerie , s'étant rendue sur le lieu de 
l'incendie, aperçut le feu qui dévorait le haut de la toiture du 
magasin d'Eon. On fit sortir le mobilier de Béglin, dont la 
maison était contiguë, Les pompiers arrivèrent; mais il ne se 
trouvait pas d'échelle, ot tout était hermétiquement fermé. On 
ouvrit enfin la porte principale à l'aide de clé. 

On trouva au rez-de-chaussée quatre sacs de blé et un petit 
tasmj.i remplit trois sacs: dans un coin, un vieux lit sur le-
quel éte/ent une fascine et des débris de fagots dans le foyer.Qn 

fit jouer Ja pompe dans l'escalier en feu et l'on monta au pre-
mier étage. On y trouva un tas de blé intact et, à côté, un tas 
<le pois ; le tout pesant 1,710 kilog. 

O'après les dires d'Eoa, il avait en magasin 30, 40 et jus-
qu'à 20,000 de grains. Arrivé sur les lieux, il dit à M. le 
# de paix qu'il y en avait 25,000, et qu'il était bien malheu-
reux; qu'il n'était pas eritrédans son magasin depuis lundi ou 
H>ardi, veille du sinistre. Il était très agité. « Mais, lui dit-on, 
v«usêtes assuré. — Oh! reprit-il, les compagnies paient ra-

rement ee qu'on perd. » , ,, ,. , 
On trouva sur une fenêtre un paquet d allumettes çhimi-

Jues, une chandelle de résine et un bout de corde brûle d un 
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ut, le tout contenu dans un papier daté du 9 juillet et de 

'écriture d'Eon. Celui-ci, interrogé, déclara qu'il n'y avait ja-
mais ni feu, ni chandelle, ni allumettes dans son magasin, a 
tt0

'ns que son ancien domestique n'y eût laissé des allumet-
WS Si f8- Sur le mur et dans un magasin voisin étaient quelques 
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. Au jour on reconnut que le foyer de l'incendie était 
«ouvert de fascines de bois piquant, les unes intactes, les au-
,res carbonisées. , .... 
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 Ue
 'a disposition des débris de fascine, il paraissait résulter 

?ue'e feu avait été mis de chèque côté, de manière que deux 
?a"des de plancher fussent brûlées et que le plancher tombât 
; 1 fitage inférieur. En effet, le milieu du plancher était resté 
'"tact. 

p "'après le même témoin, la justice étant arrivée le matin, 
remit deux livres à M. Salmon pour en faire le relevé. Le 

fVnuf ayant fait son opération sous la dictée de M"'« Eon, on 
2 Prescrivit de la faire seul. H alla chercher les livres ; mais 
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 l observation de Eon, que le livre-journal repr •duisait 
/actement Uhnuniu il !<•;»» relui ci dans la maison d Lon; *acternent le brouillon, il laissa celui -ci ài 
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président fait apporter et présenter a 1 accuse trois 
- soufrées, trouvées près d'un tas de fagots voisin de la 

Raison Béglin, et une chandelle de résine pliée en deux trou-
E^«s unecrevasse de la cheminée du magasin et paraissant 
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'ouch?'
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- 'e président lui fait observer que rien n a été 
qu'il !'"

 remué
. et que cependant ce blé ne s'y trouve pas; 

rien ri.- au ""possible que des voleurs eussent enlevé, sans 
fallu
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> une si énorme quantité de grains. Alors il eut 
Uûe

 n
,,!,moi"s cent cinquante personnes pour emporter en 
Ult

. comme le prétend l'accusé, 10 à 12,000 kilogr. ; et 

pourtant la disparition de ce grain ne pourrait s'expliquer que 
par un vol. 

L'accusé : Quand même il n'y aurait pas eu de vol, cela ne 
m'inculperait pas. 

M. le président : Si, car vos livres ont été altérés, et si 
1 hypothèse du vol vous échappe, nous nous retrouvons en face 
de ca fait : vous êtes l'incendiaire. 

L'accusé : J'étais à Plancoët l'objet de la malveillance de 
certaines gens. Quand le vo! n'existerait pas, la malveillance 
est possible. J'ai reçu des menaces. 

M. le président parle des grattures existant sur les livres de 
l'accusé, en cinq endroits différents, et portant toujours sur les 
chiffres des mille, et jamais des centaines ni des unités. 

— C'était, dit l'accusé, pour établir des compensations. 
M.Casimir Beslay, docteur en médecine, habite la même 

maison qu'Eon. Sa femme, réveillée par le tocsin, vit sortir 
l'accusé, au moment de l'incendie. Eon n'avait que son panta-
lon. Elle lui dit : « Mettez votre habit, car les nuits sont fraî-
ches. » Son mari fut surpris en apprenant sur le lieu de l'in • 
cendie qu'il n'y avait que peu de grains dans le magasin, 
Eon lui ayant dit, 8 à 15 jours avant, qu'il s'y trouvait 40 à 
50,000. 

Dans votre opinion, lui dit M. le président, Eona-t-il pu sor-
tir la nuit de l'incendie sans qu'on le vît? — Je crois que oui; 
cependant des personnes stationnaient ce soir-là, et n'ont 
rien vu. 

D. Une fois dans le jardin, ne pouvait-il pas aller de là à la 
Madeleine, et comment? - R. Eon aurait pu aller par derrière 
en traversant des prairies, la rivière de l'Arguenon au gué de 
l'abreuvoir ou au gué de la Folie, remontant le chemin de l'a-
breuvoir et passant par la route de Bourseul. Sur interpella-
tion, je crois, dit le témoin, la moralité d'Eon excellente, et je 
ne l'ai jamais entendu dire un mot qu'un homme d'honneur 
pût désavouer. 

M. le président adresse à M. le juge de paix de Plancoët des 
félicitations sur la manière remarquable dont la procédure a 
été insiruite par lui. 

Joseph Béglin, cultivateur à la Madeleine : Trois semaines 
avant l'incendie, Eon me dit de me tenir prêt à descendre 
30,000 de froment qu'il avait en magasin et me recommanda 
de veiller sur son magasin, car il était plein. Je m'en étonnai : 
« Ah ! mon gars Béglin, dit-il, c'e.-t que tant que tu dors je fais 
mes coups. » Dans les derniers temps, il s'enfermait dans son 
magasin, et ne répondait pas quand on l'appelait. Je lui ai 
tourné le dos pendant l'incendie, car j'étais convaincu que 
c'était lui qui avait mis le feu qui pouvait me cuire, ma femme 
et mes huit enfants. 

L'accusé nie avoir tenu ce propos. 
Pierre Salmon, marchand à Plancoët, ayant, le lendemain 

de l'incendie, rencontré Eon sur la grande route, lui dit : 
«Quelle triste chose il s'est passé cette nuit !...—Oui,M.Salmon, 
dit Eon, et il y a eu vol. — Quel vol? — J'avais environ 20 à 
30 mille de blé en magasin, et il n'y en a plus... — Etes-vous 
sûr que vous aviez plus de 20,000 de blé?...— Oui, bien sûr. 
— Comment peut-il se faire qu'on vous ait volé 15 à 18,000 
de blé en si peu de temps, car vous êtes allé dans votre maga-
sin deux jours avant l'incendie? — Dans cette saison, il cir-
cule souvent du monde et des charrettes pendant la nuit pour 
transporter de la marne. Je ne sais comment cela s'est fait, 
mais on m'a volé, et je crois que c'est par une fenêtre qui est 
restée ouverte. — Comment aurait-on pu passer tant de blé 
par une si petite fenêtre ? Allez voir s'il n'y a pas de trace 
d'effraction. — Voulez-vous venir avec moi? — Non, mais al-
lez trouver les autorités. 

M. Th. Lemeur, substitut du procureur impérial/a sou-

tenu l'accusation, qui a été combattue par M" Viet Du-

bourg, avocat. 

Les débats de cette affaire ont duré cinq jours et ont 

été dirigés de la manière la plus remarquable par M. le 

président Taslé. 

L'affaire, s'est terminée par un verdict de culpabilité, 

mais avec admission de circonstances atténuantes. 

Eon a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Laignel-Lavastine. 

Audiences des 25, 26 et 28 mai. 

CONTREFAÇON.—FABRICATION DU DRAP. — BATTAGE A FRAIS.— 

BREVETS DE M. DE MONTAGNAC. 

Le Tribunal correctionnel de Rouen vient de consacrer 

plusieurs audiences à apprécier la portée légale d'une 

partie des brevets pris par M. de Montagnac pour des 

perfectionnements qu'il a introduits dans la fabrication 

des draps; Ce procès, qui préoccupait à juste titre la fa-

brique d'Elbeuf et dont la solution intéresse vivement tous 

les fabricants de drap de nos grands centres manufactu-

riers, se produisait dans les circonstances suivantes : 

Les 11 janvier et 24 mars 1852, M. de Montagnac, fa-

bricant de drap à Sedan, avait pris des brevets d'invention 

pour un nouveau procédé dans la fabrication du drap et 

un produit nouveau par lui livré au commerce. 

Ces brevets avaient pour but et pour résultat de lui as-

surer la propriété exclusive : 1° d'un apprêt à poils droits 

s'effectuant par Je battage de l'étoffe à l'état frais pour en 

redresser les poils; 2" d'un drap ayant le toucher et l'as-

pect du velours, ainsi qu'une souplesse et une douceur 

qu'on n'avait pu obtenir jusqu'alors. 

Plusieurs additions avaient eu lieu les 30 juillet, 13 no-

vembre 1852 et 21 mars 1853 pour un perfectionnement 

au mode de séchage et pour des applications diverses du 

battage à frais. 

Les droits de M. de Montagnac ne tardèrent pas à être 

méconnus par plusieurs fabricants qui, lui contestant son 

titre d'inventeur, fabriquaient des étoffes semblables à ses 

produits veloutés. 

De là spécialement un procès, en contrefaçon suivi par 

M. de Montagnac contre MM. Démar et O, Bacheiot et 

C
e

, et Dautresme fils, fabricants à Elbeuf, procès qui 

s'est terminé, après de longs débats dont nous avons ren-

du compte, par un jugement du Tribunal de la Seine, du 

25 août 1855, et par un arrêt conlirmatif de la Cour im-

périale de Paris, 3
e
 chambre, en date du 2 août 1856, 

condamnant les fabricants d'Elbeuf, comme contrefac-

teurs, à des dommages-intérêts considérables. 

Mais le droit exclusif au procédé de battage à frais n'é-

tait pas alors mis en questl n. Le débat portait seulement 

sur le produit. 

Le Tribunal correctionnel de Rouen avait à apprécier, 

au contraire, la valeur des brevets au point de vue de 

l'emploi du procédé de battage à frais. 

Cette question a été agitée entre M. de Montagnac, 

d'une part, et MM. Carré et Bérenger, fabricants, et De-

lamarre frères et Duboc, apprêteurs à Elbeuf, prévenus 

du délit de contrefaçon. 

Douze témoins assignés à la requête des parties pour-

suivies, la plupart fabricants ou anciens fabricants d'El-

beuf, sont venus déposer pour établir l'usage existant, à 

Elbeuf, de temps immémorial, de battre à frais les étof-

fes, non pour redresser les poils qu'on avait toujours 

soin au contraire, de ramener parallèlement au tissu 

après le battage, mais pour donner de la souplesse et 

quelque chose de plus moelleux à des draps revenus par-

lois, accidentellement, mal dégraissés ou trop durs, et 

carteux du foulonnage. L'un de ces témoins a affirmé, en 

outre que, dans le département de la Meuse, et notam-

ment'da S la fabrique où il avait fait son apprentissage, 

le battage à frais était pratiqué habituellement longtemps 

avant les brevets de M. de Montagnac, pour purger et 

suriout pour assouplir les étoiles. 

M' Marie, du barreau de Paris, dans l'intérêt de M. de 
Montagnac, a soutenu que l'apprêt à poils droits par Je bat-
tage à l'état frais, était un procédé entièrement nouveau, es-

sentiellement brevetable, et qu'on ne pouvait employer désor-
mais sans licence de l'inventeur. Pour appuyer la réclamation 
de son client, M" Marie a invoqué les demandes de licences 
faites par les commerçants les plus considérables et les plus 
considérés dans l'industrie drapière. Il a cité, en outre, l'au-
torité de nombreux fabricants français et étrangers. Enfin, il 
a lait connaître l'opinion du jury international de l'Exposi-
tion de 1855, écrivant dans son rapport : « M. de Montagnac 
a créé le drap-velours. Par le battage de l'étoffe mouillée, cet 
ingénieux producteur est parvenu à redresser la laine, et il 
obtient ainsi des tissus unis ou façonnés, qui rivalisent de 
souplesse avec le velours de soie. » 

M. de Montagnac, à la suite de cette Exposition de 1855,et 
de ce rapport, avait obtenu une médaille d'honneur et la 
croix de chevalier. 

M" Deschamps, dans l'intérêt de MM. Carré et Bérenger, a 
soutenu au contraire avec les éléments du débat oral, avec 
l'enquête, avec des documents émanés de producteurs franç-iis 
ou étrangers, que le battage à frais était employé avant 1852, 
qu'il l'était plus particulièrement sans doute pour remédier 
aux inconvénients d'un foulonnage imparlait, et pour donner 
de la souplesse à des draps trop durs, mais qu'il l'était déjà à 
cette époque dans les conditions et par les moyens que met en 
oeuvre M. de Montagnac, et qu'en réalité celui-ci n'a pas in-
venté le battage à frais; que les prévenus n'avaient donc fait 
que ce qui était dans le droit de tous, en employant un procé-
dé tombé dans le domaine public depuis de longues années. 

M" Dupuy, pour MM. Delamaire et Duboc, soutenait, en 
outre, que M. de Montagnac n'était pas recevable dans son ac-
tion pareeque ses brevets étaient frappés de déchéance, le bre-
vet de janvier 1852, pour défaut de description et d'indica-
tions suffisantes ; le brevet du mois de mars, par suite de la 
vulgarisation du procédé avant toute déclaration, du mois de 
janvier au mois de mars. 

M. l'avocat impérial Couvet a donné des conclusions 

favorables aux fabricants poursuivis. Il estime que M. de 

Montagnac, brevetable pour le produit, brevetable pour le 

procédé d'apprêt à poils droits afin d'obtenir par le battage 

à frais le redressement des poils et la surface-velours, ne 

saurait prétendre à un droit privatif pour le battage à 

frais en lui-même, pratiqué par les prévenus, battage em-

ployé avant les brevets et connu dans l'industrie drapière 

d'Elbeuf à l'effet de donner de la souplesse au drap. 

Contrairement à ces conclusions, le Tribunal a décidé 

qu'il y avait contrefaçon, et a condamné les prévenus à 

l'amende et à des dommages-intérêts à fixer par état. 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 JUIN. 

Pendant le courant de la semaine dernière, les agents 

du service de sûreté ont arrêté un certain nombre de mal-

faiteurs en flagrant délit de vol à la tire ; les uns ont été 

arrêtés à la sortie de l'Opéra, d'autres dans des églises où 

on célébrait des mariages, et enfin dans les promenades 

publiques, notamment au Jardin-des-Plantes. Parmi les 

individus arrêtés sur ce point figure un nommé F..vo-

leur audacieux, qui a eu déjà de nombreux démêlés avec 

la justice; il est âgé de quarante ans environ, et il comp-

te depuis 1835 huit à dix condamnations correctionnelles 

pour vol et rupture de ban; ces condamnations réunies 

forment un total de plus de vingt années de prison qu'il a 

subies dans différentes maisons centrales. Libéré, en der-

nier lieu, à Poissy, dans le courant du mois de décembre 

1856, et assujéti à une surveillance temporaire, F... était 

venu clandestinement à Paris, où il se trouvait en état de 

rupture de ban ; il a été conduit devant M. Lemoine-Ta-

cherat, commissaire de police, qui l'a envoyé au dépôt de 
la Préfecture. 

— Un événement assez singulier s'est passé hier, vers 

deux heures de l'après-midi, sur le boulevard Montmar-

tre. Deux jeunes femmes élégamment vêtues suivaient la 

contre-allée nord de ce boulevard, et, arrivées à la hauteur 

de la rue Drouot, elles se disposaient à traverser la chaus-

sée pour se rendre rue Richelieu, lorsque tout à coup l'une 

d'elles, qui précédait l'autre de deux ou trois pas, se 

trouva soudainement presque couverte de feu des pieds a 

la tête. Sa compagne se précipita aussitôt à son secours, 

mais le feu se communiqua immédiatement à ses vête-

ments, et elles se trouvèrent enveloppées toutes deux dans 

les flammes. Les passants, attirés par leurs cris de dé-

tresse plutôt que par la lueur des flammes qui étaient en 

partie effacée par la clarté du jour, les entourèrent en 

toute hâte et parvinrent bientôt à éteindre l'incendie qui 

les dévorait ; mais déj à leurs robes de mousseline, leurs 

mantelets de soie et leurs voiles de dentelles étaient con-

sumés ; il ne restait sur elles que leurs vastes jupons de 

crinoline qui avaient même été attaqués sur plusieurs 

points ; l'une d'elles avait reçu des brûlures assez graves 

aux avant-bras et à la figure, et elle avait eu les sourcils 

et les cheveux en partie brûlés. Il s'était formé autour des 

deux victimes un rassemblement considérable, et, malgré 

l'état déplorable dans lequel elles se trouvaient, on enten-

dait des quolibets lancés du milieu de la foule sur la por-

tion de leur toilette qui avait été préservée en partie des 

atteintes du feu, c'est-à-dire de leurs jupons en crinoline, 

et personne ne songeait à leur faire donner des sqins. Fort 

heureusement le commissaire de police de la section de 

l'Opéra, M. Lanet, se trouvant de ce côté en ce moment, 

est accouru et a fait conduire les deqx jeunes femmes dans 

une maison de la rue Drouot où il leur a fait administrer 

sur-le-champ par un médecin des secours qui ont calmé 

la souffrance chez l'une, et fait disparaître la pénible émo-

tion produite par l'effroi chez l'autre, 

On a su alors que les deux victimes étaient deux sœurs, 

les demoiselles Flore etCélestine R..., appartenant à une 

très honorable famille, et, sur leur demande, le commis-

saire de police les a fait conduire envoiture à leur domi-

cile, dans le quartier du faubourg du Roule; puis il a ouvert 

une enquête pour rechercher la cause de l'incendie, mats 

il a été impossible de découvrir aucun indice sur ce dernier 

point. On en est réduit à penser que le feu a été commu-

niqué à la robe de la première par une allumette jetée sur 
le sol par un fumeur, et que le feu aura été singulièrement 

activé par le déplacement de l'air, occasionné par le mou-

vement du jupon de crinoline qui, malgré sa forme de 

cloche, parait pouvoir produire l'effet d'une pompe as-
pirante. 

— La nuit dernière, entre une heure et deux heures du 

matin, un violent incendie a éclaté dans ie magasin du 

sieur Dumont, chemisier, rue du Faubourg-Saint-Martin, 

59. Le feu a pris, à ce qu'il paraît, dans un rayon rempli 

de chemises confectionnées et adossé à une cheminée, et 

il a fait des progrès si rapides, qu'en quelques instants tout 

ce qui se trouvait dans le magasin a été embrasé. A l'ar-

rivée des sapeurs pompiers voisins, accourus avec leurs 

pompes au premier avis, le magasin tout entier était en 

combustion, et l'intensité du feu était telle qu'on a conçu 

des craintes sérieuses pour le voisinage. 

Les nombreux secours arrivés de toutes parts ont per-

mis heureusement d'attaquer l'incendie vigoureusement, 

et de le concentrer dans son foyer primitif, et enfin on est 

parvenu à s'en rendre entièrement maître après une heu-

re de travail. Mais toutes les marchandises renfermées 

dans le magasin, ainsi que les comptoirs et les boiseries, 

ont été réduits en cendres. La perte est évaluée à environ 

35,000 lianes. 
Le commissaire de police de la section Saint-Laurent, 

arrivé l'un des premiers sur les lieux, a ouvert immédia-

tement une enqeête pour rechercher la cause encore igno- l 

i cet'incendie," qui aurait pu occasionner des perte
8 

)up plus considérables, sans la promptitude et Ta-

rée de i 

beaucou 

bondance des secours. 

Un autre incendie s'est aussi manifesté, dans la soirée 

d'hier, vers huit heures, sur la place Sainte-Opportune. 

L'employé d'un marchand cordier de cette place traversait 

le magasin, portant un ballot d'étoupe sur les épaules, 

lorsqu'en passant près d'un bec de gaz, le l'eu se commu-

niqua à son fardeau ; s'en étant aperçu aussitôt, il gagna 

promptement la rue et jeta son ballot enflammé'sur le 

pavé; malheureusement, il se trouvait devant la maison 

une voiture chargée de la même marchandise,et le feu s'y 

communiqua sur-le-champ. Les sapeurs-pompiers du 

poste de la Lingerie, accourus avec leurs pompes, ont pu 

maintenir l'incendie ainsi isolé au milieu de la rue et l'é-

teindre au bout d'une demi-heure de travail. La perte 

s'est trouvée bornée au chargement d'étoupe de la voiture 

et au-premier ballot. On n'a eu sur ce point, non plus 

qu'au faubourg St-Martin, aucun autre accident à déplo-

rer, et, d'un côté comme de l'autre, les sapeurs-pompiers 

et tous les autres tiavailleurs ont donné de nombreuses 

preuves de courage et de dévouement. 

— Ce matin, à sept heures et demie, sept individus 

condamnés aux travaux forcés ont été extraits de la pri-

son de la rue de la Roquette et placés dans une voiture 

cellulaire pour être transférés au bagne de Toulon. Ce sont 

les nommés : Pierre-François Casse, condamné par la 

Cour d'assises du département de l'Aisne, le 5 février der-

nier, aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative d'ho-

micide volontaire, avec préméditation et guet-apens, sur 

la personne de la demoiselle Hazard. — Benoît Delaneau, 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, pour vols, à 

l'aide d'effractions dans des maisons habitées et vols à 

l'aide de violences sur les grands chemins. — Jean-Bap-

tiste-Marie Leriche, dit Leroy, condamné à vingt ans de 

travaux forcés, pour vol à l'aide d'escalade et de fausses 

clés, étant en état de récidive. — François Plu, condam-

né à vingt ans de travaux forcés, pour avoir, le 20 jan-

vier dernier, commis un homicide volontaire suivi de vol, 

sur la personne de la demoiselle Caroline Plu, sa sœur, 

avec laquelle il habitait à Saint-Denis (circonstances atté-

nuantes).— Paul-Jules Tasseau, condamné à huit ans 

de travaux forcés, pour vol commis à l'aide d'effraction, 

dans une maison habitée.—Désiré-Alexandre Petit et Jules-

Etienne Cussey dit le Boucher, condamnés chacun à six 

ans de travaux forcés pour vols à l'aide de fausses clés et 

d'effractions dans des maisons habitées. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Dans notre numéro du 

20 décembre dernier, nous avons rendu compte de l'af-

faire du sieur Longatte, âgé de trente-deux ans, accusé 

de tentative de meurtre sur la femme Bouley, sa maîtresse, 

à laquelle il a porté sur la tête deux coups de marteau,' 
qui ont fait de larges contusions. 

Longatte, condamné aux travaux forcés par suite de 

l'admission de circonstances atténuantes, s'est pourvu en 
cassation, et l'arrêt a été cassé. 

Renvoyé devant la Cour d'assises de Seine-et-Oise, 

l'accusé s'y est présenté, le 15 mai dernier, assisté dû 

même avocat qui l'avait défendu à Paris. Les débats 

n'ont révélé aucun fait nouveau. Le défenseur a pris des 

conclusions pour que la cour posât la question de coups 

et blessures ayant occasionné une incapacité de travail de 

moins de vingt-et-un jours. La Cour n a pas fait droit à 
ces conclusions. 

M. Devaux, procureur impérial, a soutenu l'accusation 
avec force. 

^ Déclaré coupable sans l'admission des circonstances at-

ténuantes, Longatte a été condamné à la peine de mort. 

— DORDOGNE (Périgueux).—On s'entretient depuis quel-

ques jours à Périgueux d'une affaire criminelle ayant un 
caractère excessivement grave. 

Une sage-femme serait accusée d'avoir, à l'aide de 

breuvages ou de toute autre manière, procuré l'avorte-

ment à de jeunes filles adonnées au libertinage, et 

qui, pour cacher leur honte, n'auraient pas reculé devant 
1 idée d'un crime. 

Une de ces jeunes filles, nommée Anna-Marie B..., à 

peine âgéede dix-huit ans, et d'une rare beauté, aurait 

succombé à la suite de ces manœuvres abortives. 

L'accusation a pris assez de consistance pour que, dans 

la soirée d'hier, à sept heures, l'autorité judiciaire ait jugé 

nécessaire de faire procéder à l'exhumation et à l'autopsie 

du cadavre, enterré depuis l'avant-veille. Cette triste opé-

ration a été faite dans une des cours de l'hospice par MM. 

les docteurs Parrot et Lacombe, en présence de MM. Gas-

queton, procureur impérial ; Du Chaylard, juge d'instruc-

tion ; Moulinier, greffier commis, accompagné de la police 
et de la gendarmerie. 

Une foule considérable assiégeait la grille de l'hospice. 

La sage-femme, arrêtée dès la veille, était présente à 

l'autopsie et avait assisté à l'exhumation, sous l'escorte de 

la gendarmerie. C'est une nommée Anne P... Elle a été, 

après l'opération, réintégrée dans la maison d'arrêt et 
mise au secret le plus absolu. 

Celte affaire a impressionné douloureusement la popu-
lation. 

L'instruction se poursuit activement. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Lancaster). — L'Angleterre et l'Ecosse ont 

leurs dunes mouvantes dont les sables ne sont pas moins 

dangereux que ceux de notre Mont-Saint-Michel. Tous 

les lecteurs de Walter Scott se rappellent que c'est dans 

les sables de Wolf's-Crag que se dénoue le roman ; ce 

qui n'est qu'une fiction chez l'ingén eux conteur écossais 

vient de se présenter sous les formes de la plus terrible 

réalité sur les côtes de Lancastre, entré cette ville et U1-» 
verstorn. 

Samedi matin, on a acquis la triste certitude que plu-

sieurs personnes avaient péri dans la nuit précédente, en-

glouties par les sables de la côte. De la baie de Morecam-

be, on voyait flotter sur l'eau qui recouvrait les sables 

plusieurs objets d'habillement, des chapeaux d'hommes, 

des paniers et autres objets. On soupçonna avec raison 

qu'un grand malheur était arrivé, et que ces objets appar-

tenaient à des personnes qui avaient été surprises par la 

marée en traversant les sables, ou qui avaient perdu la 
trace qu'ils devaient suivre. 

On mit à l'eau plusieurs embarcations, qui recueillirent 

d abord les chapeaux, et qui ne lardèrent pas à retirer de 

la mer huit cadavres presque entrelacés. On les porta à 

terre, et ils furent reconnus dans la journée. D'autres ca-

davres ont été aussi repêchés à Silverdale, à trois mil lest 

au-dessus des sables. C'étaient tous des jeunes gens, do-

mestiques de leur état, et l'on suppose qu'il y avait'avec-

eux deux jeunes filles, également domestiques, en tout 

douze personnes, qui se rendaient à Lancastre, pour y 
trouver de l'emploi. 

Ils auraient dû suivre les sables par le haut de la baie 

Ils se sont arrêtés pour boireà Willock's Kent's Bank Hô-

tel, et l'on a calculé, d'après les tables de marée qu'ils 

ont dû être surpris par l'eau vers quatre heures du matin 

C'est pour être partis de l'endroit où ils ont bu une heure 

trop tard, qu ils auront été victimes de la catastrophe qui 
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CHEMINS DE FEU DE NASSAU. 

ÉMISSION DE 15,000 ACTIONS. 

Les actions son!. île 5oo (t, an porteur. 

ao tv. eu souscrivant; 

!S huit jours qui suivront l'avis de ré-

II est versé 

5o fr. dans li 

partition. 

î>o fr. de uiois en mois jusqu'à libération.' 

La souscription est ouverte à Paris, dans les bu-

reaux de la (laisse générale des Actionnaires, (hôtel 

Frascati), 21, boulevard Montmartre, et 112, rue de 
Richelieu. 

Envoyer les fonds : en espèces, par les message-

ries cl les chemins de 1er ; en billets à vue sur Paris, 

par lettres chargées, ou les verser dans une succur-

sale de la Banque de France, au crédit de MM. P.-M. 

Millau et et O. 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES MESSAGERIES 

IMPÉRIALES. 

Le conseil d'administration a I honneur d 

nié MM. les actionnaires que le dividende complé-

mentaire de l'exercice 1856 a été lixé dans l'assem-

blée générale du 28 mai 1807 à 20 fr. par action, et 

que cette somme leur sera payée à la caisse sociale, 

rue Notre-Dame-dcs-Victoires, et, à la caisse de la di-

rection de la Compagnie, à Marseille, rueMontgrand, 

33, à partir du 6 juin suivant. 

Bonne ti<a r*.»ri» «iss. 3 Juin ï nui. 

0 0/0 

-a »/* 
(

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

I
àu comptant, D-'c. 

Fin courant, — 

68 65.— 
lit) —.— 

91 -.— 

Baisse-

Baisse 

Baisse 

45 
H5 

85 

AV OOMmNT, 

3 O10 j - du 22déc. .. 08 65 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1835... 
4 OqOj.Sisept 

i 1]2 0[0del825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 91 — 
i 1 [2 0[0 (Emprunt). — 

— Dito 1855... — 

Act. de la Banque... 4500 
Crédit foncier 560 e préve-

nu» u Ï ; 1 itnsuMtMt^Bttmtntmfl^](MKK8j«!^^ 

FONDS DE LÀ YJXL3, ETC.— 

— i Oblig.dola Ville (Em-
— | prunt25 millions. 1050 — 
— I Emp. 50 millions... 1045 -
— | Emp. 60 millions... 387 50 
— | Obbg. de la Seine... 195 — 
— j Caisse hypothéi aire. — — 

— i Palais de l'industrie, 76 25 
— i Quatre canaux 
— ] Canal de Bourgogne. — — 

Société gén. mobil... 1215 50 
Comptoir national... 090 — 

FONDS ÉrHANGHRS. 

Napl.(C. Rotscb.)... 
Emp. Piém. 1856... 91 25 

— Oblig. 1853.... Si 50 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 38'3|4 
— Dito,pet Coup. — — 
— Nouv.30i0I)iff. 

Rome, 5 O10 ... 

Turquie (emp . 1854). 

À TERME. 

3~~0|0..". 
3 0p9 (Emprunt) 
4 li2 0ï01852 
4 lf2 0[0 (Emprunt) 

VALKuas uivti'.sts. 

| Q.-Fourn. de Moi'C. 

j Mines de la Loire... 
I IL Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, C''Parisienne.. G60 — 
Immeubles Rivoli. .. 9cS 75 
Omnibus do Paris... 827 30 
Omnibus de Londres. 96 23 
Olmp.d.Voit.depl. 63 75 
ComptoirIlonnard... 142 50 

1" 
Cours. 

69 25 

Plus 
haut. 

69 25' 69 9. 

Plus [ D" 
bas. ICours 

J59 — 

Paris à Orléans 1450 

Nord 953 
ChemiiiderEst(anc) 73o 

— (nouv.) 717 
Paris k Lyon 1155 

Lyon à la Méditerr.. 1885 
Midi 735 
Ouest 770 
Gr. contrai de France. 020 

— 1 Bordeaux à la Teste. 
75 | Lyon à Genève... ».. 
— | St-Ramh.àGrenoble. 
50 | Ardennes et l'Oise... 

Graissessac à licziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmauiiui... 

Ouest de la Su-sse... 

732 50 

510 — 
665 -
483 75 
530 — 

 :s?fr± 

Chemins de fer de l'Ouest. — Dimanche orar l 
et courses à Versailles. Fête de Sèvres. ' s ^d* 

««OIÉTi': m; «.'Hrôua'r i i\«.\4<|
(

.
:n 

distingue essentiellement cette grande institution F N 

de Reports, c'est que tous lesversementseffectués •
ne

*bt 

peuvent être retirés, à volonté, par 1rs déposants
tSa

-
fa

*"*e 

vent pendant la durée de leur compte-courant '^Ulre{°i-
dendes très-élevés. Toutes les affa ires se font au 00 ** 

ce mode d'opérer est le plus sur et, le plus HtcroUr®*""** 
clients. ' P°Ur ks 

On reçoit les fonds et titres au Crédit linauelèf 

la Bourse, 7, à Taris. (On peut enroger par ktfnT% ^e 

gées), et dans toutes tes villes où la Banque de p* ' ' 

des succursales, déposer les fonds au crédit de i/ifCe<l 

Pégot-Ogier et C, banquiers à Paris. ™- £. 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 49' représéntation 1 

reprise de Joconde ou les Coureurs d'aventures, opéra c • '* 
en trois actes, paroles d'Etienne-, musique de Nicolo r"

01
*

16 

tacle finira par Bonsoir, monsieur Pantalon. ' (i sPe«-

— GAITÉ. — Ce soir jeudi, Anfouy, drame en chia 
avec M. Laferrière et M"'" Lacressonuière. On -
les Paysans, drame en quatre actes. comment

 pa
; 

Ventes immobilières. 

ALDIENCK DES CRIEES. 

MM LE RHONE. 
Etude «le 161e CiBOas, avoué à Lyon, rue du Bàt-

d'Argent, 10. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de Lyon, du samedi 13 juin 1857, à midi. 
D'un MAU.t'IViaUË UOMAHWE, composé 

de bâtiments, prés, terres et, vignes, situé sur la 
commune de Dareizé et Saint-Vérand, près la vil -
le de Tarare (Rhône). 

Cette propriété, en plein rapport, baignée par la 
rivière de Soannon. sur la ligne du chemin de 1er 
de Paris à Lyon par le Bourbonnais projeté, est 
d'une contenance approximative da quatre-vingt-
sept hectares. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Pour plus amples renseignements, on peut s'a-

dressera SI' G BOX, avoue poursuivant, et pour 

voir le cahier des charges au greffe du Tribunal 
«nvil où i! est déposé. 

«•(7082) GROS, avoué. 

PUOPRIÉTÉAUPETIÏ-IIO^TIIOUGE 

Étude de Sfl« BBICOr*, successeur de M. lîoiset, 
avoué à Paris, rue de Rivoli, 122. 

Vente sur licitatiou, aux criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
17 juin 1857, 2 heures de relevée, en un seul loi, 

D'une PK»S»BUiTÉ sise au Pelil-Montrougo, 
arrondissement de Sceaux (Seine), rue d'Amlx>;>e, 
entre les n " 13 et 15, et chaussée du Maine, entre 
les 0* 129 et 131. 

Sur lu mise à prix de 22,000 francs. 
S'adresser pour les renseignements : 
•I" Audit M» JUSUCiNV ; 
2° A Me lîurdin, avoué, quai <l<»s Gratrls-Augus-

tins, 25; 

3° A M" Quiliot, avoué, rue Neuve-tles-Petils-
Champs, 83; 

4" A M* Levesque, avoué, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 1 ; 

5° A Me Raciuet, avoué, rue Pavée-Saint André-
des-Arts, 14 ; 

6° A Me Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

 _ _ (7122) 

mm m mmm îwS: 
Etude de M" DELACOdMtTIK, avoué à Paris, 

rue de Provence, 65. 
Vente au Tribunal de la Seine, le mercredi 21 

il «1 

DEUX MAISONS A PARIS 
Adjudication, même sur nue seule enchère, en 

juin 1857, 
De la belle et CH.Vl'KIAIT de Con-

ué-sur-Jton, canton de Breteuil, arrondissemeot 
d'Evreuv (Eure;, à cinq heures de Paris par le 
chemin de 1er de Caen et Cherbourg, station de 
Couches. Vaste château avec parc dessiné en pal-
lie par Lenôlre et. iiviversi- par la rivière d (JWh ; 

orangerie et towiiBiins collai Ittrti'ble*; l'er.1.0 in-->^ 
delo ifnns les murs un pair; hors des mur»" du 

par..', ternie d<ï l'ihattjèro', ljri([ue:erie, maisons 

d ouvriers, bots cl sap uières. 
Contenance totale ; 357 hectares environ. 

Mise à prix : 600,000 fr. 
S'adresser : 1" à»I° l»ï3ï..&.€d»Utiî'ffi!!li, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, 
demeurant à Paris, rue de Provence, 05; 

2" A M1 Quatremere, avoué à Paris, rue du Vingt-
Neuf Juillet, ;i ; 

3" A M" DuLur, notaire à Paris, place de la 
Bourse, 13 ; 

4° A Mc Alleaume, uotaire à Breteuil (Eure); 
5° A Condé, au régisseur du château. (7103) 

(ÎIIAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

la chambre des notaires do Paris, le mardi 9 juin 
1857, 

I" iïIAISifc.V rue Montaigne, 9, nu\ Champs-
Elysées: cour, |urdiii et dépendances. Contenance, 
1.007 mètres environ.. 

\\\<e à prix : 300,000 fr. 
2" Sf«.IfcMM[, rue da Gr.melle-Sainl-Gormain, 

ISi. M.mtoriîpicié» I.30I KIMTPS environ. 
Mise à 

S'a>ir<B4er à M" bHP^Bfl 
rue de (Jreuelle Saint-tiermain 

:>5,000 fr. 
notaire 

:3. «| 
x Paris, 

7003) 

A lilPl'OCRATË Pharmacie, rue de< |,
0lll 

bitrds, 50, 52. Pilules n 
Pondrehydragogues végétales, purgatif infaillible 

(1792L" 

COMPAGNIE 

OE L'HOTEL ET DES IMMEUBLES 
DE LA IlliE DE IllYOLI 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actii nnaires que le dépôt des actions 
pour l'assemblée générale du 2'j avril dernier 
n'ayant pas atteint le chiffre exigé pour valider ses 
délibérations, une nouvelle assemblée ordinaire 
est, aux termes des statuts, convoquée pour le 
mardi 23 juin prochain, à trois heures, 15, plaça 
Vendôme, à l'eifet dé statuer sur les comptes et 
d'entendre le rapport du conseil d'administration. 

Les délibérations seront valables, quel que soit 
le nombre des aciionnaites présents et des actions 
représentées. 

Pour assistera l'assembléegéiiéral 1, il f
au

, -, 
porteur de 100 actions au moins et en avoir éff 
tué le dépôt, avant le 18 juin prochain, à la cà '' 

de la société générale du Crédit mobilier r,^' 

Vendôme, 15, de dix à trois heures. ' p ace 

Les cartes d'admission pour rassemblée éftrjii 
avril dernier serviront pour celle du 23 jui,, , 
chain. it-uL. I"'n" (170iti 

STÉRÉOSCOPES ET ÉPREUVES 
paysages, groupes, etc., chez A. Gaudiu et IV,

Te
 9* 

rue de la Perle, à Paris. Articles de uhoto.'ranïîîi' s photograpfij» 
.f 17921" 

20 ant de iveeii. — Le meilleur 
suoji dé{iuritif connu tmuraué-
I ir, » liM tC R&, D»«rR£S, tiCHB, 

Botnosi, tiges, AtrÉBinoS 
du SAXG.-FI. 5 f. ï>

ar
 lu méthode 

de CI1ABLK, méd. plu, r. Vivien-
£0, S8. ComulU au 1" et corre»p. Bien décrire u maladie. 
njfim nm CWPmmi. En a Jour» guériwn par le ciune 
dt ter CJuble, irt maladies ttxutUtt, pertet et ttuurs 

" — FI. S t - SDTUI» ea reiaboarfcemei'L j 

DEPURATIF 

àn SANG 

La publication légale de* Actes de Société eut obligatoire dan** la ti.%Kl-;TTE îîSiS TBfinV.V4UX, le BBAI'f et le «lOliBKAL «K.«KÏ&AI. B'AVPICUKM. 

Vente» mobilière». 

GWt& VAWKITOHITIÊ i>% ll'»TICE 

t.e i juin. 
En l'hôtel ites Commissaires-Pri-

seîir?, rati Rossini, 6. 

Cnnsislau! en : 
(IMS) Tables, lampes, çlmtses, r»u-

teuils. gta<*, pendules, vases, et j 
r-2-ltit) l'aiiteniis, pluises, canapés, 

pendule?, (lambeaux, etc. 
(2*65) Table ronde, butt'et, cbaises 

porcelaine de table, fauteuils, ele 
Rue Rieher,20, à Paris. 

(246(5) Coniplnirs, chaises, tables, 
réchauds, llambeaux, bacpiels.efc. 

Le 3 juin, 
itue /.ouis-Philippe, 2». 

">'i621 Tables, secrétaire, l'auteuîls, 
' buffets, essieux, ferraille, etc. 
A Uatignolles, rue du boulevard, 22. 

,2167) Mobilier meublant cuisine, 
salles, salon, bureau, etc. 
Place publique de Batignolléa. 

f2468N Billard en acajou, pendule, 
lable. chaises, mesures, etc. 

(W69 Tuvauv en tôle el en lerre 
cuite, poêles, balance, etc. 
K La Vftlettfi, place du marché. 

'2470 Table, chaises, fontaine, épi-
' cenes, cauv-de-vie, poid-, etc. 
Kn l'hôtel des Couimissalres-Pri-

seurs. rue Rossini, 6. 
'24711 Guéridon, meuble de salon, 
' lamiies, pendules, (lambeaux, etc. 
2172) Buffet en chêne sculpté, di-

' van, chaises, loiletle,lableaux,elc. 
<-2i73) Bureau, chaises, table, liiu-

ieuils, casier, buffet, rideaux, etc. 
'2V74> commode, chaises, fauteuils, 
"pendule, alaces, console,table,elc, 

'"475) Tablés, chidses, fauteuils, ca-
hapés, giiéi'tâon, commode, etc. 

;2«6) Comptqir?, balanciers, ba-
lances, bocaux, vases, etc. 

1-2477) Piano, lapis, tables, commo-
' de, glace, canapé, lauteuils, etc. 
(2478) Cinq établis, forge, enclume, 

pendule, ele. 
Le 6 juin. 

'2479) 'fable, lapis, buffet, piano, 
* fauteuils, rideaux, cristaux. 
'2480^ Bayons, labiés, chaises,caout-
' chouc, pèse-bascule, poids, etc 

'2481) Bureau, iauteuil, lable en a-
' cajou, appareils à gai, etc. 
-2482) Tables, chaises, bureaux, ca-

siers, tauleuils, rideaux. 

Suivant acte eeus seings privés, 
en date à Paris du vingt-trois mai 
mil huit cent fiiHiuante.st'pt, enre-
gistré la société formée suiyaul 
acte passé devant M- Dreux, notaire 
i Paris, le trois mni mil huit cenl 
j'inauanle-cinrt, entre M. le comte 
Henri de POlTtTAl.IîS, à litre de 
commanditaire, et M. Antoine BK-
nOU.LE. fabricant de plâtre, demeu-
rant à Montreujl-sous-Boi», associé 
en noincolleclif, pour l'exploitation 
(te carrières à plâtre, a été déclarée 
dissoute a conip'ér du .jour de l'acte, 
et M. iiédoillea été nommé seul li-
quidateur. 

;aé : BÉDOILLE'. (6921) 

Cabîqet de M. J)ELAC]U1'(ÎLI,E, rue 
Monlmarlre, 122. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées fait double à Paris le vingl mai 
mil huit cent cinquanle-sept, enre-
*îtré au niÊine lieu le deux juin mil 
iîuit cent cinquante sept, burcaudes 
actes sous seings privés, lolio 49 

verso- case 8, reçu trois cent huit 
Crânes quarante centimes, dixième 

compris. Sijjniî t-,ii)imey, 

Oa'tae SOCfété en noi.l/:olle,ctH à 
l'éSrd de M. jean-AntojOft-JJee or 

,r,At 1NIKR, négociant, demeuran a 
Muil ra« S int-Vietor,7,elen coui-

,,,,iii 'i l'é ' ii'd d'une personne an
,mn.ée , udi"acte, a ét? formée 

<m W>£ ̂ s
i'' .o'n nanditaireune 

.«pendant, e. W W
 |1(e fron

cs: 
somme de ïii»gt-.-

lB
?^

 contr
actéel 

Que celte société a -K ■ 

pour une année, sou la raison so-
ciale GALINIER et C", avec siège 
social à lvrv, quai de la Gare prolon-
gée, 30; 

Que M. Galinier gérerait seul ladi-
te société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour les achats et ventes ; 

Que, tous pouvoirs ont été donnés 
au soussigné, pour faire publier le-
dit acte dé société. 

Pour extrait : 
DELACHAPELLE, mandataire. (6918)— 

Cabinel d» M. DELACHAPELLE, rue 
Montmartre, 122. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Boulogne-sur-Mer 
le vingt mai mil huit cent cinquan-
te-sept, enregistré à Paris le deux 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
bureau des actes sous seings privés, 
folio SI, recto, case 5, reçu six francs, 
décime compris. Signé Pommey, 

Il appert : 
Que MM. Elienne THIERRY, fon-

deur en fer, demeurant à Bou^ogne-
sur-Mer, et M. Désiré-Adolphe HO-

GXON , mécanicien, demeurant h 
Paris, rue, Sainl-Maur-Popincourt, 
65 et 67, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, pour la 
vente à Paris de la fonte brute pour 
outillage mécanique: 

Que la durée de cette société a été 
fixée à cinq années entières et con-
sécutives, qui ont commencé à cou-
rir le vingt mai courant, et se ter-
mineront à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-deux ; 

Que le siège de la société serait é-
tabli provisoirement rue Sainl-Maur, 
65 et 67, mais qu'il pourra cire trans-
porta ailleurs, si les associés en re-
connaissent l'utilité ; 

Que la raison sociale sera ; RO-

GNON' ; 
Que ce dernier apportera les mo-

dèles, et M. Thierry une somme de 
six mille francs ; 

Que tous pouvoirs ont été donnés 
à M. Rognon pour faire publier. 

Pour extrait : 
D.-A. ROGNON, mandataire. (6919J — 

D'un acte reçu par M1' Ducloux et 
son collègue, notaires à Paris, les 
vingl et un, vingt-trois et vingt-
sept mai mil huit cent cinquanle-
sept, portant cette mention : Enre-
gistré i Paris, troisième bureau, le 
trente mai mil huit cent cinquante-
sept, folio 74, yerso, case 4, reçu 
cinq francs, et pour double décime 
un tranc, signé Gauthier, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

commandite entre M. André BOt'-
CABD, ingénieur civil, demeurant â 
Paris, cité Trévise, t, seul gérant, 
d'une part, et d'autre part diverses 
personnes dénommées audit acle, 
et Inus ceux qui deviendraient pro-
priétaires d'acllops, tous simples 
commanditaires. 

i .et le société a pour objet la re-
cherche et l'acquisition de mines 
de houille el de fer en Westphalie, 
dans le bassin de la Ruhr, et ulté-
rieurement après la réussite des re-
cherches et l'obtention définitive 
îles conressiooR, l'exploitation des 
mines de hou Ile el de. fer, la fabri-
cation du coke et la vente de tous 
les produits de l'exploitation. 

Le siège social est h Paris, rue de 
la Paix, 3; il pourra Être transféré 
en Prusse lorsque les recherches se-
ront terminées, ou lorsque l'intérêl 
de la société l'exigera. 

La durée de la société est tixée, a 
cinquante ans, à partir du premier 
juin mil huit cent cinquanle-sept, 
sauf les cas de dissolution prévus 
audit acte. 

La raison sociale est A. B013CARD 
el O, et la dénomination: Société 
des Charbonnages de Mengède. » 

Le tonds social est fixé a la som-
me de l l'ois cent quatre-vingt-qua-
tre mille francs, divisé en cinq cent 
douze actions de sept cent cinquan 
te francs chacune. 

Lorsque les travaux de recherches 
seront terminés et les concessions 
obtenues,le capital social sera pôrlé 
à deux millions deux cent cinquante 
mille francs, de manière Si permet-
tre de procéder aux travaux d'ex-

ptoitalion. 

Sur les cinq cenl douze actions 
cent soixante-dotue ont été atlri 
buées à plusieurs commanditaires 
dénommés audit acte, en représen-
tation de l'apport qu'ils ont fait à la 
société et pour les couvrir des som-
mes par eux dépensées en travaux-
achats de matériel et frais gêné-
raux. 

Le montant des Irais cent qua-
rante actions restant (soit deux cent 
cinquante-cinq mille francs) a pour 
destination d'effectuer le paiement 
d'une acquisition faile à la société 
Arnoldus, et de terminer les Ira-
vaux de sondage en cours d'exécu-
tion ou jugés néces-aires. 

Toutes les actions oui été sous-
crites par les personnes dénommées 
en l'acte extrait et dans les propor-
tions y indiquées. 

La société a clé constituée dès le 
jour dudil acle, toutes les actions 
ayant élé souscrites el leur nion-
lanl ayant élé intégralement versé, 
ainsi que M. Boucard l'a reconnu el 
déclaré. 

Les actions seronl mmiinalives. 
mai» elles pourront être converties 
en actions au porteur, après la con-
version de ladite sociéle en société 
anonyme. 

M. "André lloucard, seul gérant 
responsable, a les pouvoirs les plus 
étendus pour gérer et administrer 
les affaires de la société. Néanmoins 
il ne pourra faire aucune acquisi-
tion, ni vente d'immeubles, de Mu-
thung, ni de concessions, sans l'au-
torisation de l'assemblée générale 
des actionnaires. 

Pour extrait : 
Signé : DUCLOUX.

 V
BU27) 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-trois mai 
mil huit cenl cinquante-sept, enre-
gistré, déposé pour minute à M* Al-
fred PlAT. notaire à Paris, par acle 
reçu par lui et l'un de ses collègues, 
même jour enregistré, conlenanl 
modifications apportées aux statuts 
de la société des gouvernails FOl -
QUE, constituée par acle sous signa-
tures privées, en dale à Paris du 
vingt-six mai mil huit cent cin-
quante-quatre, enregislré, déposé 
pour minute à Mr Hucl, notaire à 
Paris, prédécesseur immédiat dudil 
M° Piat, par acte reçu par lui et l'un 
de ses collègues, le cinq juin mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, lesdites modifications faites 
conformément à la nouvelle toi cl 
aux décisions des actionnaires de 

ladite société, réunis en assemblée 
générale extraordinaire le dix-huil 
avril mil huit cent cinquante-sepl, 
dont l'original, enregislré, est de-
meuré annexé auxdjtes modifica-

tions. 
Il a été exlrail littéralement ce 

qui suit : 
Art. t". La société des gouv ernails 

KOUQL'Ëestennom co lettifiil'égard 

du gérant et eu commandite à l'é-

gard des actionnaires. 
Art. i. La société a pour objet l'ex-

ploitalion et la vente des brevets, 
tant en France qu'à l'étranger, des 
gouvernails Touque et toutes les au-
tres opérations que te gérant juge-
ra utiles et propres il faciliter le dé-
veloppement de cette exploitation. 

Ar*. i. La société porte le nom de 
Compagnie tics âomrfttôimt ;rou-
Ql;E. 

Art. 4. Le siège de la sociito csi 

établi a Paris, cité Trévi.-e, 5. 
M. Léon Delcey.demeinaul à Pans, 

rue de, la Douane, 9, est le gérant de-

celte société. 
Il a été nommé à cette fonction 

par l'assemblée générale susdalée. 
Art. 5. La raison el la signature 

sociale sont DELC1ÎY pj O: 
'Art'.' 6. 'La' durée de la sociélè est 

dxée à quatorze années, à partir (t(| 
vingt septembre mil huil cenl cin-

quante-quatre. 
Art. 7. L'avoir social comprend : 

1° la propriété du système des gou-
vernails Kouque, pour lequel il a élé 
pris un brevet en France, nu iiuin 

déM.Fouqne,lc vingt septembre mil 
hinîcentiMiiqiiante-Irois'• 2» la pi->-

priété des biHjvels pris en Hollande 
aux noins de M.vl. pouque, Hébert el 
Dorel, le deux déèéuim'e mil huit 
ccut cinquante-trojs ; et eu Suède, 

aux mêmes noms, le vujjd-ciuq 
janvier mil huit cent ciriquanle-
qualre; 3°, le droit de prendre des 
brevets dans lous autres Fiais, ex-
cepté en Angleterre et i n Autriche; 
tous droits et brevets acquis à la so-
ciété par actes réguliers ; 4° lès cer-
tificats délivrés par les gouverne-
ments de France, d'Espagne el d'Au-
Iriehe, el les attestations d'officiers 
généraux de la marine militaire de 
ces différents Elals sur les avanta-
ges de l'application des gouvernails 
Fouque : 5° le mobilier des bureaux, 
les modèles et tous autres objelsap-
partenant à la société. 

Art. 8. Conformément à la toi, le 
capital social est fixé à un million; 
il esl représenté par deux mille ac-
tions de cinq cenls francs chacune. 
Ces actions sont détachées d'un re-
gistre il souche, sonl signées du gé-
rant et portent le timbre de ta com-
pagnie. 

Art. 9. Les actions donnent droit 
au partage des dividendes cl à une 
part proportionnelle dans toul ce 
qui constitue l'avoir social. 

Art; 10. Les actions sonl au por-
teur. Leur transfert s'opère par la 
simple Iradittou du litre. 

Art. il. Le» aclioas sonl indivisi-
bles ; la société ne reconnaît qu'un 
propriétaire pour chaque action. 

Art. 12. La possession d'une ac-
tion emporté adhésion aux présents 
statuts. 

Art. l.'J. Les héritiers ou avanl 
droit d'un acliounaire ne poiirronl 
provoquer aucune apposition de 
scellés, ni liquidation ; ils devront 
s'en rapporter aux documents so 
ciaux et aux délibérations de Tas 
semblée générale. 

Art. 18. La compagnie sera admi-
nistrée par un seul gérant respon-
sable, ayant la signature sociale; il 
sera nommé par rassemblée géné-
rale. 

Arl. 20. Le gérant ne pourra faire 
pour le compte de la société aucune 
opération commerciale autre que 
celles qui résultent de l'entreprise. 

Art. 21. Le décès du gérant n'en-
traînera en aucun cas la dissolution 
de la société ; ses héritiers ou 
avant-droit devront s'en rapporter 
aux documents sociaux. 

Art. 22. En cas de retraite ou décès 
du gérant, le conseil de surveillan-

ce pourvoira à son remplacement 
provisoire ; la nomination ainsi 
faite, devra être soumise à la ratili-
ealion de l'assemblée générale qui 
sui v ra. 

Art. 32. Chaque année, dans le 
courant du mois de mars, le gérant 
convoquera l'assemblée générale 
par un avis inséré quinze jours a 
l'avance dans la Gazette des Tribu-
naux, le Constitutionnel el la Pres-
se. 

Art. 30. L'assemblée générale, sur 
la proposition du gérant ou du con-
seil de surveillance, pourra pronon-
cer la dissolution de I» société, l a 
liquidation de la soc.iélé sera faite 
par le gérant, assislé d'un membre 
délégué du conseil de surveillance. 

Arl. 87. Dans le cas de contesta-
tions, les actionnaires devront faire 
éleclion de domicile à Paris; à dé-
faut, toutes notifications leur seront 
faites au parquet du procureur im-
périal. 

Arl. 40. Tous les articles contenus 
dans les statuts et modifications 
précédents et qui no spnt pas con-
Iraîres aux présentes conliniieronl 
à recevoir leur plein et entier effet. 

lit par ledit acte de dépôt sus-da-
lé, M. Delcey,en sadile qualité de gé-
rant, el pour se conformer à la nou-
velle loi, a déclaré que Ipules les 
nouvelles aclions de lcdile sociélé 
avaient élé entièrement souscrites 
et complètement libérées; qu'en 
conséquence les modifications ap-
portées aUx statuts pouvaient rece-
voir leur plein et entier effet. 

Pour extrait: 

—(6936) Signé : PIAT, 

Etude de M» H. CARDOZO, ,'avocat a-
grééau Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Vivwnne, 34. 

D'un scie sous seings privés, eu 
daledu v ingt lioisinai mij huit cent 
cinquante-sepl, enregislré à Paris le 

deux juin suivant, tolio 54, verso, 

case 6, par Pommey, au droit de 
huit francs quarante centimes, fait 
triple entre : 

1" M. Georges-Alonso-SimonMAt' 
ItlCF, ingénieur civil, demeurant à 
Paris, rue du Kaubourg-Poiâïonnii 
re, 58 ; 

2" M. Alphonse LEFEVRE, négo-
ciant, demeurant à Paulin, près Pa-
ris, rue de Mouteeiùi, 35, 

El 3" M. Albert LASCOLS 11 Is, Chi 
misle, demeurant à Paris, rue 'l'ait 
bout, 15, 

Il appert : 
Que MM. Maurice, Lel'èvre et Las-

cols ont formé entée eux une société 
en nnin collectif pour la fabrication 
el la vente d'un nouveau maslic 
nommé Wolkolyde, servant à la 
jonction des conduits d'eau et de 
gaz et destiné à remplacer le mi-
nium. 

La raison et Ja signature sociales 
seront : LEFEVRE et C'-. 

Le siège de la sociélé sera provi-
soirement élabli à Pantin, rue de 
Monlreuti, 35. 

La durée de la sociélé sera de dou-
ze années neuf mois et douze jours, 
qui OUI commencé à courir le vin^l-
Irois mai dernier r-l qui finiront le 
scpl mars mil huit cent sujxanie-
neuf. 

M. Maurke aura seul la direction 
d'- la sociélé. M. Lel'èvre s'occupera 

plus pàrticulièroinett! du placement 
des marchandises, e| M. Lascols des 
écritures ej de la fabrication. 

MM. Maurice el I.ef'èvre auront 
seuls la signature sociale, mais ils 
ne pourront s'en servir que pour les 
affaires delà sociélé, à peine de nul-
lité, même à l'égar , des tiers. 

Pour extrait : 
Signé: JffjCAMIOZO. (6925 

Exlrail du registre des délibérations 
• de l'assemblée générale des ac-

tionnaires de la sociélé l'Océan, 
compagnie de l'Indo-chine. 

. De la délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des aciion 
naires, en dale du vingt-deux mai 
mil huil cent cinquanle-sepi, (MU't 
gislrée, 

U appert, el l'assemblée a décidé 
à l'unanimité : 

Que la dénomination de la sociélé 
continuerai! d'èlre l'Océan, compa-
gnie de l'Indo-Uline ; 

Que la durée de tu sociélé a élé 
portée à quatre-viiigl-dix-ueuf ans, 
a partir du trente et un mai mil huil 
cent cinquank-six, jour de sa cons-
titution délinitive; 

Que le capital social, primitive 
mont lixé à dix millions, a élé élevé 
à vingt initiions, Pepréseniés par 
cent mille actions de deux cenls 
francs chacune au porteur; 

Que M. Ciéiuenl-Jean VEILLART. 
propriétaire, demeurant, à Paris, rué 
du Brider. 25, a élé nommé gérant 
de la société, en remplacement de 
mondit sieur VEILLART et de M. 
DAl'MA'f, administrateurs provisoi-
res, doul les fonctions oui cessé ; 

Que la raison cl la signature so-
çialos sont : VEILLART ctC1», èl que 
M \ ejparl a seul la signature ; 

Que le gérant a élé autorisé à con-
tinuer le pjacêmenl des actions par 
une émission de huit millions de 
francs, 

Et que la sociélé continuera seso-
pérations maritimes, et que plus 
spéelalementeUe s'occupera delTm-
porta'tion des soies et cocons de Chi-
ne et de l'extrême Orient. 

Pour extrait : 

Le gérant : YKILLAUT el C'". (6920) 

Que la raison et la signature so-
ciale seront PENNES et O* 

Que M. Pennes, qui aura la signa-
ture sociale, ne pourra en faire usa-
ge que pour les besoins, de lu so-
ciéle ; 

Que le siège social est actuelle-j 
ment à Paris, rue Fontaine-Saint-
Georges, I, el qu'il pourra êlixlrans-
léré ailleurs au gré des parties; 

Que la durée dé la société est iixéc I 
à dix années, à partir du jour de la 
signature; 

Qu'en cas de décès rte M. Deboul, i 
la société pourra être continuée 
avec les héritiers ou avanl-droil. 
(6923; Pour extrait. 

TRIBUNAL DÊ COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuilcinenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Etude de M« D1LLA1S, avocat agréé, 
à Paris, rue Ménars, 12. 

D'un acte sous signatures privée* 
l'ait double à Pai'js, |e vingt-huit 
mal mil huit cenl cinquanie-sept el 
enregistré. 

H appert ; 
Qu'une sociélé ep nom collectif A 

l'égard de M. PENN'KS.pharmaclen 
chimiste, à Paris, rue Fontaine-St-
Georges, 1, et en commandite à l'é-
gard de M. DEBOUT, docteur en mé-
decine, a Paris, rue Thérèse, (, a 

élé formée pour la fabrication et la 
vente du mélange minéral aS'attl 
une action éle^lrq-ehimique lors-
qu'il es( employé en bains, 

DÉCLARATIONS ItB FAir.LU'US. 

Jugement* du 1 JUIN 1857, qi.i 

déclarent la faillie ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RlDrtOX, monteur en 
bronzes, faubourg Montmartre, 6; 
nomme M. Lareuaudière juge-com-
missaire, et-.M. Batlarel, rue dellon-
dv, syndic provisoire (N» 13974 du 
c); 

Du sieur CALLIOT, marchand de 
porles-monnaie, rue de l'Hôlel-de 
Ville, 38; nomme M. Mollet juge-
coniinissaire, et M. Gillel, rue 'Neu-
ve-Saint-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N» 13975 du gr.1; 

Du sieur G RlSuN (Jean', marchand 
de vins, rue des Fossés-Sainl-Vietor, 
12 ; nomme M.Payen juge-commis-
saire, el M. Lefrançois, ruede Gram-
monl, 16, syndic provisoire ;N'° 1398) 
du gr.': 

Du sieur DL VIVIER (Jules-César-
Alexandre), tcnanl lable d'hôte et 
chambres meublées, rue Sl-Pierre-
Monlinai-jre, 14 ; nomme. M. Payen 
juge-comuii3*aire, el M. Millet, rue 
Ma/.agran, svndic provisoire (K* 

I39a:i du gr,); 

Du sieur GAl-liERT (Sébastien:, 
cafetier-rcslaiiraleur, quai Lepel!&> 
lier, 2; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, svndic provisoire (N° 
13981 du gr.); 

Du sieur I.EGHA1X 'Jeau-Baplis|c-
Augusle), tailleur, rue Phélippeaux, 
31; nomme M. Mollet juge-'conuiiis-
saire, et M. Filleul, rue Sainte-Appo-
line, 9, syndic provisoire (: N» 13979 
du, gr.Jj 

Du sieur DF.LAItl'E (Gustave), en-
trepreneur de menuiserie a Vau»i-
rard, chaussée du Maine, rue dê la 
Gailé, 5 ; nomme M. Mollet juge-
coininissaire, e! M. Serge.nl, rue de 
Ghoiseui, d, syndic provisoire (N« 
13980 du gr.); 

Du sieur CHIGNARD ( Isidore-
René,;, marchand -épicier à Courbe-
voie, me de Paris, 8; nomme M. La 
renau lière juge-commissaire, et M. 
Qualremère. quai des Grands-Au-
Kiislins, 55, syndic provisoire (N° 
13981 du gr.); 

Du steur LF.CLAIH (P'erre\ co,m-
inissionnaire'èn marchandises, rue 
de Cléry, 62; nomme Mi Mollet juge-
conuuissaire, ot, M. (sbert, faubourg 
Monlmarlre, 54, syndic provisoire 
(N0 13976 du gr.). ' v 

Du sieur DElillIEV (Charles), né-
gociant en charbons, rue de Lan-
cry, 38; nomme M. Payen juge-com-

Beautour,' lue h.cr-
provisoire (N° 13977 

Fursle uherg, 7; nomme M. Larc-
nandîère juge-commissaire, et M. 
Gillel, rue N'euve-Sainl-Augusliu, 3.1, 
syndic provisoire (N" 13978 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CBÉVNC1ER8. 

$oit(ïnëttei a se rendre uu Trtôuotàt 
de commerce deParit, salle desas-

seinliltïes dei faillites ,UM. les créan-
ciers : 

SO.VUXATION'S Î)JS 8Y.N1J1C8. 

Du sieur DELAIUiE (GiuiavB), en-
Irepreneur de menuiserie à Vaugi-
r.-ml, chaussée du Maine, rue de la 
Gailé, 5, le 8 juin, à 10 heures (X" 

I3980 dugr.'; 

Du sieur LEGRAIN (Jean-llaplisle-
Auguste), tailleur, rue Phélippeaux, 
" le 8 juin, à 10 heures (fy 13979 

inissaire, e| Al. Ben 
gère, 8, syndic pro 
du gr.)'; ■ 

Du sjeur. BARET (Jean-Honoré), 
fabricant de cadres dorés, rue 

31 

du gr.);" 

Du sieur DRl'BIGN'V Joseph-Au-
gustin), marchand vannier, rue 
Croix-des-'clils-Champs 26, le 8 
juin, à 10 heures •;}«• 13959 du gr.). 

Pour asiiiter à l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit le-
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet» 
ou emlosscmoiilsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
metlre au greffe leurs adressés, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCOHUATS. 

Du sieur tIEUMAN (Jean llaplisle), 
négociant el ancien banquier, el 
gérant des bateaux sous - marins, 
lue de la Sourdière, 23, le 8 juin, h 
12 heures (N" 13161 du gr.l ' 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'élai de lu faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, oa, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce damier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilitt 

du maintien où du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et tu failli peuv ens 
prendre au greffe eommumealloii 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITHEa. 

Sont invités à produire, dam le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in. 
dicutif des sommet d réclamer, Util 
les créanciers: 

Du sieur LAUHOUDÉ (Jean-Félix,), 
ancien négociant en rubans de soie, 
rue Neuve-des-Pctits-Chanips, 35, 
actuellement rue Saint-Lazare, 15, 
entre les mains de M. Gi||ei. yqo 
Neuvc-Saint-Augustin, 33, syiidir -
la faillile ;N» 13949 du gr.;; 

lie Mie HIVEI DE COURMÉNIL 
(Marie-Caroline), nyanl tenu de 
appartements meublés, demeurant 
rue de Calais, 3, entre les mains de 
M. Pascal, place do la liours 
syndic delà faillile (N" 13904'du' 

m); 
Du sieur LA VIGNE (Automne), pas 

seiiienlicr. rue de Charonne, 102, 
i nko les mains de M. BëaUfour, rue 
Bergère, 9, syndic de la faillile (N» 
13910 du gr.) 

Du sieur liELARU, marchand de 
vins à La 'Chapëlle-Sainl-Denis, rue 
de la Goutle-J'Or, 4, entré les mains 
de M. Filleul, rue Sainlo-Appoline, 
9, svndic de la ('aiUile (N- 13902 du 

gr.); 

De dame LEMOISSON (Adrleime-
Virginie Morisau, femme séparée 
quant aux. biens du sieur Lemois-
«onj, négoctaule en parfumerie, 
riie'llambuleau, 20, entre les mains 
de M. Trille, rue des Moulins, 20, 
syndic de la faillite (N° 13938 du 

gr.); 

Du sieur COURARUY uNicolas), 
marchand cordonnier il Bclleville, 
hue deTourllilc, 2f, entre les mains 
Ir: M. llérou, rue. Paradis-Poisson-

vre, 55, syndic de la faillite (N» 

l«t8dU gr.). 
De dame veuve FKL'TIEB rLlicç-

Josépbine Hèvre, veuve du sioutv, 

ancienne marchande bouJaaséff 

rue Saint-Bern u-d-Sa'uu-Antoine 1' 
demeurant actuellement à GtwieV 
rue Mademoiselle, enlrc I<M mains 

de M. Henrionnel, rue Cadet, 13, 
syndic de la faillile S« 13935 d,', 
gr.). 

Pour, en conformlié de l'article ,19S 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vcrilicatiuu des créances, qui 
commencera immt.diuleiiè'lt upréi 
l'expiration de ce délai. 

AFURMAIIONS AIUIÊS UNION. 

Messieurs les créanciers couqw-
saut l'union de la laillile (in sieur 
RAGOX 1 Alexaudre-PicrroMniiOO,, 
fabricant de chapeaux, rue du l'Ià-

tre-du-Teinple, 5, en relard de faire 
vérifier el d affirmer leurs créances, 
sont invités à se, rendre le s juin, à 
9 heures précises, au iriiuiiial uo 
commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sousi.i 
présidence de M. lejugo-coaimissai-
re, procéder à la vérific-dion el a 
falliriuation de leur.-diios eréalWl 
(N» 13793 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompo-

saut l'union de la faillite du sieur 
LIÉGARD;l!vacinihe), négociant en 
quincaillerie, sellerie et carrosserie, 
rue du Va! - Sainlo - iuillirrine, 19, 

en relard de faire vérifier, ot daf-
flrmer leurs créance-, sonl invités a 
se rendre le s juin, à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présIoenM 
de M. le jugc-coinmissidre, procéder 
à lu vérification et à l'allirmahonae 
leursdites créances (N° IâRUS tugr.. 

HOMOLOGATIONS DE CON'l'ÛRPA'fS 

ET CONDITIONS SOM.aAlW'S. 

Concordat CANNQT, 
Jugement dit TribunalueMBliluf™ 

de la Seine du 14 ir.ai IS57, qui W" 
molouue le concovilal passe, Is,3'! 
avril'1857, enit* le «tour CAN.wl 

(Gustave-Adalptie), imprimeur li-
thographe, avant exploité l'uiip'''-
merie sise à Paris, oour des Mira-

cles, 9, sous le nom dftCaiio* f** * 
demeuranl ruede Bondy. 'i, cl s*8 

creancter». 
Condiiions sommai»»' 

Remise au sieur Ouimol, par Ses 
créanciers, de 75 p. 100 sur le r»>.on-
lant de leurs eréaniTS. 

Les 25 p. 100 non romiî. pavaWe> 
au moyeu de l'actif ataodoa»* 
énoncé au concordat, el la dilte-
rence les 30 avril 1858, 1859, 18»' 

M. Pascal maititer.u svwlie p™1-
sous la surveillance, de .M.IÇ,|uy„ 
commissaire, 'aire la liquidation 'ce 
l'actif abandonné

 (
N» 13460 du gr... 

ASSEMBLÉES DU 4 JUIN *o!W-

NEur HEURES : Sponvilio. ap/ah'j 
eur de cornes, sjod.—Saa 

"fa-

Sponvilie. -j-- j 

de conteciibn,'clôt. - WeiV, I'?
0
' 

canteur, id. — Rolleiid'O'"'^ 

brican! de casquellcs, ». -^^i» 
sonnet femme 'el sieur, BHj*jf* 
charbons, conc, - Moreau « V 
nég. en iiouvoauléS, allin"- WF. -

concordai. - Fraize, md de w» 
veautés, redd. de compte-, JL 

DIX HEURES: Lcsourt, lablebrr-'l,; 
— Faltol, liouîanger, eWt. - [V. 

rée frères, papetiers, 'a:~Ju\ 
rée , Nestor), id. id.-Perrce (h 
id., id. - Berlhet; eni. dc-çn"^ 
rie, iU.-Perperot, md de vins. »• 
— Pecbaux, lab. de [leurs, iU-
UruneL blanchisseur, enuc 

mm : l.edoux, md de vins, v-^-, 
Lesageet Mangot, mils il« 
clôt. -Haury et Bauer. '(!'''.£ 
vins, rem. .. Imil. - tetcdin M» 
noté, fah. île chaussures, redu." 

compte. ,. . àe 
mois ueuiucs : ttochu et • : 

verrerie. >y«- - FrounllO!-'' 1 

et fi-, fah. de gants, id.-M"!'^. 
fcib. de-prod. chimiques, *ffV 
Marchand, enl. de in:i.vounÇiJ» 

id.-Rolteniuit, an.;, nég. «S 
veautés, «161. - B-evif d ""

n18
 ' 

mds de broderie*, onic , 

Le gérant, • 
BAIIIM»*"-*-

linrcgistré à Paris, le , 
Reçu deux francs quarante eentirnès-. 

Juin 1857. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOÎ, RUE NliOVE-I)ES-MAïHUHIfi8, 18. 

Certifié l'insertion sous l« 

Vour légalisation do la signature A. (.UU'« 

Le maire dul" arrondissement. 


